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ACBA Association canadienne de banques alimentaires
ACEF Association coopérative d’économie familiale
APARL Association pour aînés résidant à Laval
AQBAM Association québécoise des banques alimentaires et de Moissons
ASC Agriculture soutenue par la communauté
ASSS de Laval Agence de la santé et des services sociaux de Laval
CASAL Comité d’action en sécurité alimentaire de Laval
CBL Centre de bénévolat de Laval
CQISA Centre québécois d’inspection des aliments et de santé animale
CSSS de Laval Centre de santé et de services sociaux de Laval
CRÉ Conférence des élus de Laval
DDM Dispensaire diététique de Montréal
DGA Direction générale de l’alimentation
DSP Direction de santé publique
ENSP Enquête nationale de santé des populations
ESCC Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes
HLM Habitations à loyer modique
MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux
OPDQ Ordre professionnel des diététistes du Québec
OSBL Organisme sans but lucratif
RCCQ Regroupement des cuisines collectives du Québec
SSVP Sociétés Saint-Vincent-de-Paul
STL Société de transport de Laval
TCAAL Table de concertation agroalimentaire de Laval
TCRAAL Table de concertation des ressources d’aide alimentaire de Laval
UPA Union des producteurs agricoles
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Le rapport entre les individus et le système alimentaire est devenu un problème de plus en plus
complexe. Autrefois, dans une région comme Laval, les individus entretenaient un rapport plus simple
à l’alimentation. La vie était dure, mais la majorité de la population cultivait la terre pour vivre et
jouissait d’une certaine autosuffisance en matière d’accès aux aliments. L’industrialisation,
l’urbanisation et le développement des technologies ont progressivement modifié le rapport entre les
consommateurs et la nourriture, si bien qu’aujourd’hui la grande majorité de la population achète ses
aliments dans les marchés d’alimentation plutôt que de les produire. Parallèlement à ces
changements sont apparus des problèmes nouveaux d’accès à la nourriture reliés à de multiples
facteurs socio-économiques.

Pendant des siècles, pour pallier au manque de ressources alimentaires, les Sociétés Saint-Vincent-
de-Paul (SSVP) et les paroisses sont venues en aide aux Québécois vivant sous le seuil de la
pauvreté. Dans les années 1980, les premières banques alimentaires régionales, ou Moissons, sont
apparues au Canada et ont permis la distribution des surplus des détaillants et producteurs
agroalimentaires aux organismes communautaires. Encore aujourd’hui, des milliers de personnes
dépendent de ces services d’aide alimentaire.

Selon l’Enquête nationale de santé des populations (ENSP) de 1998-1999 de Statistique Canada,
seulement 22 % des personnes souffrant d’insécurité alimentaire recevaient l’aide d’un organisme de
bienfaisance1. Devant ces résultats, il est important de se demander comment vivent et à quelles
réalités sont confrontés les 78 % de la population qui n’a pas recours aux banques alimentaires.

L’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) de 2003 révélait qu’à Laval, près de
36 000 personnes ont été inquiètes de manquer de nourriture en raison d’un manque d’argent.
Environ 23 000 personnes ont manqué de nourriture et plus de 32 500 autres ont vécu une
insuffisance dans la variété et la qualité alimentaires. Or, l’apport en aliments est plus qu’une simple
réponse d’urgence à la faim. En plus d’être un élément incontournable pour assurer la santé, il
contribue à la cohésion sociale d’une collectivité et est une source de richesse et d’emplois2. Autant
d’éléments qui sont en soi des déterminants de la sécurité alimentaire d’une société et auxquels il
convient de s’attarder.

Cet état de situation vise donc à dresser un premier portrait des différentes réalités de nombreux
Lavallois. Pour y parvenir, nous définissons le sujet abordé et énonçons les principales
préoccupations relevées dans la littérature. Nous identifions tous les acteurs directement concernés
au niveau canadien, québécois et lavallois. On trouve ensuite les définitions et les principes qui
nous guident.

Par la suite, nous traitons du profil général de la région suivi d’une cartographie des zones de
défavorisation et des lieux de distribution alimentaire dans tout Laval.

De plus, l’impact de l’insécurité alimentaire est examiné indirectement à partir des cinq facteurs
suivants : l’accès physique aux aliments, la disponibilité d’une nourriture saine à coût raisonnable, le
pouvoir d’achat, les habiletés et connaissances qui permettent aux consommateurs de faire des choix
alimentaires éclairés et le système agroalimentaire durable. Nous soulignons la situation actuelle, les
ressources locales et quelques initiatives de la région. Nous décrivons ensuite les caractéristiques
communes des personnes qui présentent des vulnérabilités à l’insécurité alimentaire.

Nous terminons par un répertoire des organismes communautaires et des organismes caritatifs qui
œuvrent en matière de sécurité alimentaire à Laval.
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L’objectif de l’état de situation est de dresser un premier portrait des réalités lavalloises en matière
de sécurité alimentaire. Le CASAL pourra ainsi identifier la problématique et les besoins en matière
de sécurité alimentaire.

Voici, plus précisément, les sous-objectifs que cette recherche nous permet de réaliser :

�  Identifier les acteurs impliqués dans le système alimentaire;
�  Identifier les facteurs qui influencent la sécurité alimentaire à Laval;
�  Identifier les populations vulnérables à l’insécurité alimentaire de la région;
�  Dresser une carte illustrant les problèmes d’accessibilité dans la région;
�  Faire l’inventaire des ressources travaillant pour la sécurité alimentaire à Laval.

� ��� ��� ��� �� � � �� �� � �� � � �� � �� �� � � �� � �� � �	 � � � � �� � �� ��� � � � � �� � �� � �
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 #

Le CASAL a été initié par la Direction de santé publique (DSP) de l’Agence de la santé et des
services sociaux de Laval (ASSS de Laval) en février 2006. Il est formé de représentants de la
Table de concertation des ressources d’aide alimentaire de Laval (TCRAAL), du Centre de
bénévolat de Laval, du Relais communautaire de Pont-Viau, de la Commission scolaire de Laval,
de Centraide, de la Table de concertation agroalimentaire de Laval, de LAVAL TECHNOPOLE, de
la Conférence régionale des élus de Laval (CRÉ), du Centre de santé et de services sociaux de
Laval (CSSS de Laval) et de Ville de Laval. Ces partenaires ont tous mis leurs expertises au profit
des travaux de recherche sur l’état de situation.

Dans le respect du cadre de référence national en sécurité alimentaire, le CASAL a la
responsabilité de proposer des orientations qui correspondent aux besoins et à la réalité lavalloise.
C’est pourquoi il a accepté le mandat de supporter la démarche pour la réalisation de l’état de
situation de la sécurité alimentaire à Laval.
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 �� �� �%� �&� � � �� 
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Les travaux de l’état de situation ont été entrepris en avril 2006 par une chargée de projet engagée
à cette fin. Le CASAL a un rôle d’orientation et de validation des objectifs liés à la recherche.

Diverses méthodes de collecte de données ont été utilisées. D’une part, une revue de la littérature
des recherches pertinentes a été complétée. Des documents de référence ont été produits au
Québec et au Canada dans les dernières années, mais il reste que la sécurité alimentaire est une
notion peu connue par le grand public. Cet état de situation sera donc le premier rapport de
recherche sur la sécurité alimentaire pour la région de Laval.

Vingt et une rencontres avec les membres du CASAL et les intervenants du milieu ont permis
d’avoir une perspective d’ensemble pour mieux comprendre la situation. Ces partenaires
comprenaient des représentants de différentes directions de santé publique de la province,
d’organismes communautaires, de regroupements et d’associations québécoises travaillant pour la
sécurité alimentaire, du CSSS de Laval (� 	 � �
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Deux tables de concertation intersectorielles du CLSC du Ruisseau-Papineau et du CLSC des
Mille-Îles du CSSS de Laval et plusieurs participants des tables suivantes : Table jeunesse du
Marigot, Table intersectorielle 0-5 ans du Marigot et de Ste-Rose ont participé à un total de cinq
groupes de discussion afin de recueillir des informations et valider les hypothèses de recherche du
CASAL. Dix-neuf intervenants travaillant en aide alimentaire ont également participé à deux
« focus group », ce qui a permis de recueillir des informations qualitatives sur la nature de leur
travail. Un premier a été réalisé lors d’une rencontre de la Table de concertation des ressources
d’aide alimentaire de Laval.  Un deuxième regroupait des représentants d’organismes offrant des
services d’aide alimentaire (� � � � � � � �	 � �
 	 
 � � � � � � � � �� � ��� �� � � � � � ).

Le Centre de bénévolat de Laval et l’équipe itinérante du CLSC du Ruisseau-Papineau du CSSS
de Laval nous ont permis de rencontrer vingt-trois individus vivant de l’insécurité alimentaire3. Deux
groupes de jeunes mères, un groupe de personnes immigrantes et un groupe de participants aux
cuisines collectives ont été consultés.

Un répertoire des ressources en lien avec la sécurité alimentaire a été élaboré. Les informations
qui s’y retrouvent proviennent de la TCRAAL et d’une cueillette de données de la chargée de
projet.

Ces ressources alimentaires, ainsi que les épiceries, les fruiteries et les kiosques fermiers
répertoriés ont été localisés sur une carte régionale où paraissent également les zones de
défavorisation sociale et matérielle4. Ces éléments combinés permettent une lecture des liens
entre la proximité des sources d’approvisionnement alimentaire des ménages et les quartiers
défavorisés.

Limites de la recherche

L’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de Statistique Canada en 2003 est la
seule étude qui rapporte des données spécifiques régionales sur la sécurité alimentaire liée au
manque d’argent. Puisque les facteurs de l’insécurité alimentaire ne sont pas seulement liés aux
problèmes monétaires, le CASAL juge que plus de données sont nécessaires pour permettre une
analyse approfondie.

Les propos recueillis par les intervenants ne représentent pas les positions des Tables de
concertation ou des organismes d’où ils proviennent. L’étude visait à recueillir la perception des
intervenants sur la base de leur expérience de travail dans leur quartier d’intervention. Les
intervenants proviennent d’organisations réparties sur l’ensemble du territoire sans toutefois
refléter une répartition équitable des secteurs de Laval.

La cueillette de données n’a pas permis d’identifier l’ensemble des services d’aide alimentaire
offerte dans les institutions religieuses autre que catholiques.
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Selon l’Ordre professionnel des diététistes du Québec (OPDQ) et le ministère de la Santé et des
Services sociaux du Québec (MSSS) :

Il y a sécurité alimentaire lorsque :

�  Toute une population a accès en tout temps, et en toute dignité, à un approvisionnement
alimentaire suffisant et nutritif, à coût raisonnable, et acceptable au point de vue social et
culturel;

�  Les individus ont un pouvoir d©achat adéquat;
�  Les individus ont accès à une information simple et fiable qui confère des habiletés et qui

permette des choix alimentaires éclairés.

Cette définition s’inspire de celle de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation en 1996 et
reflète les nombreuses définitions internationales qui en ont découlé.

Selon l’OPDQ, il y a insécurité alimentaire, quand :

�  On manque d’aliments;
�  On a peur d©en manquer;
�  On subit des contraintes dans le choix de ses aliments, contraintes qui affectent la qualité

nutritionnelle du régime.

Le CASAL adopte la définition de sécurité alimentaire du MSSS. Il tient compte de la définition de
l’insécurité alimentaire et rattache cette notion aux cinq facteurs associés à la sécurité alimentaire
que nous avons vus précédemment et qui seront élaborés plus loin.
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En 1948, le Canada a été signataire de la Déclaration universelle des droits de l’homme de
l’Assemblée générale des Nations Unies. L’article 25 stipule que « toute personne a droit à un
niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment en
alimentation ».

Le « Food and Hunger Action Committee » de Toronto soutient que le rôle de chacun des niveaux
de gouvernement n’est pas bien établi dans la lutte contre la faim et l’insécurité alimentaire au
Canada. Selon ce comité, les Canadiens ne se doutent pas du rôle que le gouvernement fédéral a
en matière d’éducation, de santé, de transport, de culture, de développement économique et
communautaire, et de sécurité de revenu. Dans les dernières années, afin de répondre aux
besoins de bases de toute la population, le secteur non gouvernemental a dû créer un système
alimentaire d’urgence parallèle. Selon le « Food and Hunger Action Committee », cette situation
provoque des questionnements par rapport à la suffisance et l’efficacité des programmes d’aide
sociale5.
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Aux plans national et international, c’est à Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) que revient
l’initiative d’élaborer le Plan d’action du Canada pour la sécurité alimentaire. Le Bureau de la
sécurité alimentaire coordonne le suivi du Plan d’Action du Canada pour la sécurité alimentaire et
fait rapport au Comité de la Sécurité alimentaire de la FAO (��# � � � 
 
� � �
	 
 � � � � � " � �
	 
 � � , 
 
� � �%	 � �
�� � �
� � 
 �� �
	 
 �� ���� � � � 
� � ��� � � ) sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d’action, au
Canada, comme à l’étranger6.

La sécurité alimentaire est devenue une responsabilité publique québécoise lorsqu’elle a été
inscrite à l’article 9 du projet de la loi 112. Cette loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion
sociale a été soumise pour adoption par l’Assemblée nationale du Québec et sanctionnée en 2002.
L’article 9 a été mis en vigueur en 20037. Cette loi engage le gouvernement du Québec à mettre en
place « une stratégie nationale » de lutte contre la pauvreté, les préjugés, les inégalités et
l’exclusion sociale.
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D’après le document « Au-delà du don de nourriture, soutenir l’autonomie : Les orientations de
Centraide du Grand Montréal en matière de sécurité alimentaire8 », l’insécurité alimentaire peut se
vivre de plusieurs façons :

�  La personne ou la famille n’a pas les revenus nécessaires pour acheter une nourriture dont la
qualité et la quantité soient suffisantes pour combler ses besoins;

�  Elle n’a pas accès, dans son voisinage, à des sources d’approvisionnement en aliments offerts
à des prix raisonnables;

�  Elle doit consacrer une part grandissante de son budget à son loyer;
�  Elle n’a pas les connaissances nécessaires à une bonne alimentation, ou on ne lui a pas

transmis de savoir-faire dans ce domaine;
�  Elle a perdu son réseau social, elle est isolée.
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Dans l’Enquête sur la santé des collectivités canadiennes de 1998, il a été démontré que
l’insécurité alimentaire affecte négativement la qualité de l’alimentation et l’état de santé. Dix-sept
pour cent (/ 4�B ) des membres de ménages canadiens vivant en situation d’insécurité alimentaire
considéraient leur santé comme passable ou mauvaise, comparativement à 7 % dans la population
totale9. L’insécurité alimentaire a aussi des conséquences psychologiques et sociales telles que
l’exclusion sociale et la dépression10.

De plus, 4 % des Québécois ont de la difficulté à offrir des repas équilibrés à leurs enfants, ce qui
nuirait à la croissance et au développement de l’enfant aux plans physiques et cognitifs11. Il a été
démontré, par exemple, que la concentration et le comportement d’enfants en milieu scolaire sont
affectés par l’insécurité alimentaire12.

L’étude de Rouffignat et de ses collaborateurs13 démontre que, parmi les familles avec enfants de
moins de 18 ans, en situation d’insécurité alimentaire et participant à des activités alternatives au
dépannage alimentaire :

�  43 % affirment avoir au moins un problème de santé;
�  25 % déclarent souffrir d’un problème de santé chronique;
�  37 % disent se sentir déprimés ou anxieux;
�  14 % mentionnent souffrir d’un problème de santé mentale;
�  26 % doivent suivre un traitement ou prendre des médicaments prescrits;
�  36,5 % ont un faible réseau de soutien social;
�  35 % souffrent de solitude.

Enfin, les chercheurs Che et Chen, dans leur étude intitulée « L’insécurité alimentaire dans les
ménages canadiens14 », ont trouvé que les personnes en situation d’insécurité alimentaire ont
aussi plus tendance à avoir des affections chroniques telles qu’une maladie cardiaque, du diabète,
de l’hypertension artérielle ou des allergies alimentaires. Les personnes mal nourries résistent
également moins bien aux infections, mettent plus de temps à guérir, contractent plus de maladies,
séjournent plus longtemps à l’hôpital et occasionnent plus de dépenses en soins de santé.
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Au Canada

Association canadienne de banques alimentaires (ACBA)

L’ACBA représente la majorité des banques alimentaires du pays, qui desservent 90 % de la
clientèle ayant recours à ce service. Leur programme de « système national de partage des
aliments » vise à distribuer équitablement et proportionnellement les dons de l’industrie alimentaire
à travers le Canada. En 2005, l’ACBA a acheminé à ses membres plus de 10 millions de livres de
dons provenant de l’industrie alimentaire. En plus des aliments reçus de l’ACBA, les banques
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alimentaires communautaires à travers le pays recueillent et distribuent environ 150 millions de
livres d’aliments par année.

Au Québec

Gouvernement du Québec

Un nouveau plan d’action en promotion des saines habitudes de vie et de prévention des
problèmes reliés au poids 2006-2012 a été annoncé en octobre 2006. Sept ministères et trois
organisations gouvernementales, de concert avec la Fondation Lucie et André Chagnon,
investiront une somme totale de 200 M$ au courant des dix prochaines années15. Les cinq axes
d’intervention du plan sont :

1. Favoriser une saine alimentation;
2. Favoriser un mode de vie physiquement actif;
3. Promouvoir des normes sociales favorables;
4. Améliorer les services aux personnes qui ont un problème de poids;
5. Favoriser la recherche et le transfert de connaissances.

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

En 2001, le gouvernement du Québec créait une réserve de 100 M$ pour lutter contre la pauvreté.
De ce montant, 34,8M$ devait servir à la consolidation ou au développement des initiatives
suivantes pour une période de trois ans :

1. Le soutien alimentaire aux élèves des écoles secondaires défavorisées, alloué sur trois ans au
ministère de l’Éducation (0/ �� E);

2. Le Club des petits déjeuners du Québec (198�� E);
3. Le soutien à la sécurité alimentaire au niveau des communautés, alloué au MSSS (/ 7�� E)

(� 
 
 � � � �C).

Ces dernières sommes, devenues récurrentes en 2006, ont conduit à une révision du cadre de
référence en sécurité alimentaire. Des sommes allouées par le ministère à cet égard, l’allocation
devra respecter une proportion de 75 % pour les actions favorisant l’autonomie alimentaire et 25 %
pour les actions de dépannage alimentaire.

Association québécoise de banques alimentaires et des Moissons (AQBAM)

L’AQBAM est l’association provinciale des banques alimentaires et moissons. Elle travaille en
étroite collaboration avec l’ACBA pour représenter les banques alimentaires et moissons de la
province de Québec. Sa mission est de soutenir et d’aider le réseau des banques alimentaires et
des Moissons du Québec. L’AQBAM se doit aussi de soutenir ses membres associés dans leur
lutte contre la faim, tout en recherchant des solutions alternatives durables. Elle se charge de
recueillir les informations pour dresser un « bilan-faim » annuel.
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Union des producteurs agricoles (UPA)

L’UPA représente les producteurs agricoles et forestiers du Québec et elle a pour mission de
promouvoir, de défendre et de développer leurs intérêts professionnels, économiques, sociaux et
moraux. L’UPA cherche à améliorer les conditions de vie sur le plan social, économique et culturel
du milieu rural.

L©Union travaille sur des dossiers touchant l©ensemble des producteurs agricoles tels que
l©environnement, le développement économique des régions, la formation professionnelle, la
fiscalité, la main-d’œuvre, l©aménagement du territoire, etc.

Centre québécois d’inspection des aliments et de santé animale (CQIASA)

Le CQIASA a pour mission de contribuer à la protection de la santé publique et à l’amélioration de
la santé animale en exerçant une surveillance de toute la chaîne bioalimentaire. Il relève de la
Direction générale de l’alimentation (DGA).

Ordre professionnel des diététistes du Québec (OPDQ)

L©OPDQ assure la protection du public en matière de nutrition humaine et d©alimentation par le
contrôle de l©exercice de la profession, le maintien et le développement de la compétence
professionnelle des diététistes/nutritionnistes.

L©OPDQ contribue à l©amélioration de la santé de la population et des individus en favorisant
l©accès à des services professionnels de qualité ainsi qu©à une information judicieuse, rigoureuse et
d©intérêt public qui permettent une prise de décision éclairée en matière d©alimentation.

L©OPDQ collabore avec l’ensemble des décideurs sociaux et économiques voués à la lutte contre
la pauvreté et fait de la promotion de la sécurité alimentaire un objectif prioritaire au sein de son
organisation.

À Laval

Direction de santé publique de l’Agence de la santé et des services sociaux de Laval (ASSS de
Laval)

Le programme de subvention en sécurité alimentaire est sous la responsabilité de la Direction de
santé publique de l’ASSS de Laval.

L©annonce de la récurrence des budgets en sécurité alimentaire en 2006 a amené la Direction de
santé publique à engager conjointement avec les organismes et établissements de la région, une
démarche qui permettra de mieux comprendre la situation à Laval tant du point de vue des
services que celui des besoins.

Les subventions en sécurité alimentaire devront s’inscrire en conformité avec la révision du cadre
de référence ministériel en sécurité alimentaire prévu en 2006-2007. Les allocations respecteront
le cadre financier proposé par le ministère à savoir 25 % pour les actions de dépannage et 75 %
pour les activités favorisant l©autonomie alimentaire.

Centre de santé et de services sociaux de Laval (CSSS de Laval)

Le CSSS de Laval a été créé par le ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec,
monsieur Philippe Couillard, le 23 juin 2004. La nouvelle organisation est née de la fusion du CLSC
des Mille-Îles et CHSLD publics de Laval, du CLSC-CHSLD du Ruisseau-Papineau, du CLSC-
CHSLD du Marigot, du CLSC-CHSLD Sainte-Rose de Laval, de la Cité de la Santé de Laval et du
Centre hospitalier ambulatoire régional de Laval (CHARL).
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Les personnes qui, dans le cadre des programmes-clientèles reçoivent des services du CLSC et
qui vivent de l’insécurité alimentaire sont également accompagnées vers des ressources d’aide
alimentaire. Exceptionnellement, certains CLSC fournissent à des résidants des certificats d’achat
dans certains marchés d’alimentation.

Commission scolaire de Laval (CSDL)

La Direction de santé publique collabore avec la CSDL sur l’approche  « École en santé ». Les
écoles qui y adhèrent misent sur les saines habitudes de vie. Des travaux concernant l’élaboration
d’une politique alimentaire et de saines habitudes de vie sont actuellement en cours.

Centre de bénévolat de Laval

Étant la seule banque alimentaire ou Moisson de la région de Laval, le Centre de bénévolat de
Laval joue un rôle important dans le fonctionnement du système de distribution alimentaire à but
non lucratif. Quarante-huit organismes communautaires y recueillent des denrées pour leurs
activités d’aide ou de support alimentaire. Des denrées recueillies, 54 % sont distribuées à ces
organismes communautaires de Laval et 22 % sont distribuées en dépannages alimentaires
d’urgence sur place au Centre de bénévolat de Laval. Selon les données du Bilan-Faim 2006,
14 443 Lavallois ont recours chaque mois à l’un des services de dépannages alimentaires
disponibles à Laval.

En 2005-2006, 70 % des denrées du Centre de bénévolat de Laval provenaient de partenaires
régionales (�� � � � 	 
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� � � ) et de la campagne de paniers de Noël. Environ 10 % des
denrées du Centre proviennent de l’ACBA. Le reste est fournit par l’AQBAM ou d’autres Moissons
régionales.

Pour répondre aux besoins des enfants provenant de milieux défavorisés, le Centre de bénévolat
de Laval offre des déjeuners-collations dans 21 écoles de la région. Cela représente près de 5 000
déjeuners-collations par semaine pour 1 816 élèves durant l’année scolaire. Les bénévoles du
Centre, avec l’aide d’autres organismes communautaires, s’occupent de la préparation et de la
livraison des déjeuners-collations. Les écoles se chargent de faire la distribution des collations au
cours de l’avant-midi. Ils offrent des aliments des trois groupes alimentaires : un produit laitier, un
céréalier, et un fruit pour chaque collation.

Club des petits déjeuners du Québec (à Laval)

En 2005, le Club des petits déjeuners du Québec offrait des petits déjeuners à 14 250 enfants à
travers le Québec. Le Club, qui intervient dans les milieux défavorisés, est présent dans neuf
écoles de la région de Laval. En 2006, il dessert 808 élèves. Il sert des déjeuners chauds à l’école
avant le début des classes, et ce, chaque jour ouvrable du calendrier scolaire. Pour ce faire, des
équipements de cuisson et de réfrigération sont installés dans chaque école participante. Un
comité de coordination est mis en place dans chacune des écoles afin d’assurer le fonctionnement
interne et une meilleure intégration du Club. Une équipe de 10 à 15 bénévoles par école assure le
fonctionnement des petits déjeuners16.

Une seule école de la région reçoit à la fois les déjeuners collations du Centre de bénévolat de
Laval et les déjeuners du Club.
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Société de transport de Laval (STL)

La STL a un rôle à jouer sur le plan de l’accessibilité pour favoriser la sécurité alimentaire de la
population. Les nouveaux développements à Laval, notamment l’arrivée du métro, changeront les
trajets que les citoyens auront à parcourir pour se procurer des aliments.

La STL est préoccupée par le développement durable. Dans son plan stratégique, elle propose
que des partenaires s’unissent pour améliorer l’aménagement territorial :

, 
 �� � � 
 � � � � � 
 ���� � 	 � � � �� �� � ��� � 
 �%	 � ��� 	 ��� � �
��%� � ��� � � � � 
 �� � ��� �� � � � 
 � �� 
� � � � �
	 
 
 � 
� � �� � �
� � 
 � � � � .�� � ��	 � � � � 
 ��� ���� ��� � 
 �%	 � ��� 	 
 ��� � �%� � �
� � � � 
 ���� �%� � � 
) � � �� ���� �� � � � 
) � � �� 	 � � � � �� �
� � %� 
 � � � � � � � � � � 
 � � � � .�  
 � � � � � 
� � 
 �� �� � � � %� 
 � � 
 � � � =� �� � � �	 � 	 � 
�� 9� �� � � # &�F�� � 
 � 
�� 	 � 
� 
 �� �
� � � � �	 %� � 
 �G�%� � ��%� � � � ��� � �=� � 
 � � �� � 
��� � � � � � 	 
 	 � 
� � � �%�� � 
� � � � � � 
��
� � � � � � � � 	 ��� � � � � ; � ' � �
� 
 
 � � / 4.

LAVAL TECHNOPOLE

LAVAL TECHNOPOLE a pour mandat la promotion et le développement économique de Laval par
la recherche de nouveaux investissements, l’accueil de nouvelles entreprises et le soutien aux
entreprises installées sur son territoire.

L’industrie agroalimentaire est une activité économique majeure qui contribue à l’identité lavalloise.
Pour cette raison, LAVAL TECHNOPOLE a créé l’Agropôle, dont le mandat principal est le
développement, la promotion et la valorisation de l’industrie agroalimentaire de Laval.

Table de concertation agroalimentaire de Laval (TCAAL)

La TCAAL est un organisme à but non lucratif dont la mission est de consolider la concertation
régionale et de valoriser le potentiel des secteurs agricole, agroalimentaire et horticole.

Table de concertation des ressources d’aide alimentaire de Laval (TCRAAL)

La TCRAAL est une instance de concertation des organismes d’aide alimentaire. Ses objectifs
sont de :

�  Bâtir un réseau lavallois d’entraide économique par des services disponibles dans chaque
secteur qui soient complémentaires et sans duplication;

�  Préciser le continuum de services au niveau des ressources qui interviennent en aide
alimentaire;

�  Partager les préoccupations communes à l’égard de nos services et de notre clientèle;
�  Développer des approches novatrices et des moyens de permettre aux gens d’améliorer leurs

conditions économiques.

La TCRAAL agit actuellement en tant que lieu de partage de renseignements. Elle organise
également des formations pour ses membres. Les membres sont des représentants d’organismes
communautaires et d’organismes de charité. Le CSSS de Laval et Ville de Laval participent
régulièrement à titre de consultants.

Les chaînes d’épiceries

Trois grandes chaînes d’épiceries dominent le marché de l’alimentation au Québec comme à
Laval : Metro inc., Sobeys inc. et Loblaws.
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�  Constats réalisés à partir de la carte sur la disponibilité alimentaire à Laval

À partir d’une carte de la région, nous avons situé sur le territoire les différents services
alimentaires offerts à la population. Ceci permet de distinguer visuellement la concentration ou
l’absence de services dans l’ensemble des secteurs.

Il nous semblait intéressant d’utiliser la carte de Pampalon35 comme premier outil de travail afin de
pouvoir distinguer les variations régionales des indices de défavorisation matérielle et sociale selon
différents secteurs de recensement de la ville. La défavorisation matérielle est déterminée par
l’emploi, le revenu et la scolarité alors que la défavorisation sociale est liée au fait d’être veuf,
séparé ou divorcé, d’appartenir à une famille monoparentale ou de vivre seul.

Nous avons répertorié et cartographié les 44 épiceries, 10 fruiteries, 59 kiosques de fruits et
légumes ainsi que 18 organismes communautaires qui offrent des services en sécurité alimentaire.
Nous avons exclu les dépanneurs, restaurants et autres services commerciaux ne pouvant assurer
une disponibilité alimentaire adéquate à prix abordable.

De plus, nous avons illustré la zone de proximité pour chacun des marchés d’alimentation et
fruiteries. « Un rayon de 500 m délimite les zones de proximités pour les personnes non
motorisées, une distance pouvant être parcourue par la très grande majorité, comme les
personnes âgées, les mères avec de jeunes enfants »36.

Il est donc possible de dégager certains constats des informations présentées sur la carte en lien
avec la disponibilité alimentaire selon les secteurs.

Les quartiers où la défavorisation matérielle et sociale est plus concentrée sont ceux de Pont-Viau,
Laval-des-Rapides, Chomedey, Laval-Ouest et St-François.

D’une part, nous ne remarquons pas une corrélation systématique entre la qualité de l’offre
alimentaire et la défavorisation d’un quartier. Toutefois, les services alimentaires ne sont pas
accessibles à distance de marche, pour plusieurs secteurs de quartiers résidentiels, défavorisés ou
non. Le problème d’accessibilité peut alors se poser, si les résidents de ces secteurs n’ont pas
d’automobile.

Cette problématique est principalement perceptible pour plusieurs secteurs des quartiers
St-François, Pont-Viau, Laval-des-Rapides et Laval-Ouest.

Le quartier Ste-Rose est pratiquement dépourvu de tout service alimentaire à distance de marche
des secteurs résidentiels. Le déménagement récent d’un marché d’alimentation du quartier qui
s’est nouvellement installé en bordure de l’autoroute 15, rend son accès à pied des plus
compliqués. On note aussi dans le quartier, des secteurs où l’indice de défavorisation sociale est
concentré. Il est donc probable qu’une partie de la population de ce quartier éprouve des
problèmes en ce qui a trait à l’accessibilité aux services alimentaires.

D’autre part, une grande partie du quartier Chomedey a une excellente offre alimentaire, et ce,
malgré la concentration élevée des indices de défavorisations matérielle et sociale. Dans ce
quartier, la réalité ethnoculturelle contribue à la qualité et à la diversité des services alimentaires
présents.

Enfin, cette cartographie de la disponibilité alimentaire à Laval sera mise à jour régulièrement afin
de permettre une lecture et des constats qui suivent les dynamiques des quartiers qui évoluent
rapidement. Elle pourra également servir comme outil d’analyse pour les acteurs concernés.

Il est possible de consulter la carte en format pleine grandeur au : www.securitealimentairelaval.org.
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Il sera question dans cette section des différents facteurs déterminant la sécurité alimentaire d’une
population. Nous les définissons en y rattachant des données qui apportent des précisions sur la
situation lavalloise de l’insécurité alimentaire ainsi que des exemples d’initiatives locales en
réponse à celle-ci. Ces facteurs sont :

�  L’accès physique à de la nourriture saine;
�  La disponibilité d’une nourriture saine à coût raisonnable;
�  Le pouvoir d’achat;
�  Les habiletés et connaissances;
�  La durabilité du système agroalimentaire.

Évidemment, plusieurs facteurs à la fois peuvent être pris en considération dans une situation
donnée. Par exemple, une personne qui vit de l’aide sociale voit son pouvoir d’achat diminuer. Elle
est confrontée à des contraintes importantes au niveau de ses achats alimentaires, mais aussi de
ses déplacements. Son accès au marché d’alimentation est restreint si elle réside dans un secteur
où la disponibilité alimentaire est moins grande. Finalement, la personne est influencée par le
système agroalimentaire dans lequel elle vit.
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L’étude de Rouffignat et al.37 explique le lien entre le revenu et la sécurité alimentaire :
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Au Canada, 35 % des personnes vivant dans un ménage à faible revenu ont souffert d’insécurité
alimentaire en 1998-1999, et la prévalence d’au moins un épisode d’insécurité alimentaire est de
58 % pour les membres des ménages dont la source principale de revenu est l’aide sociale16.
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Revenu

Selon le recensement canadien de 2001, à Laval :

�  18 % des enfants de 0 à 5 ans (	 � � 2�747� � 
 �� 
 �� � � � � 7�=� - � � 
 � ) vivaient sous le seuil de faible
revenu, comparé à 22,9 % au Québec;

�  Dans les familles monoparentales, la prévalence d’enfants vivant sous le seuil de faible revenu
était de 50 %;

�  17 % des jeunes Lavallois de 6 à 17 ans (	 � � 6�12- � L� � 
 � � ) vivaient sous le seuil de faible
revenu, comparativement à 15,3 % au Québec;

�  Dans la population âgée de 65 ans et plus, un homme sur six et une femme sur trois vivaient
sous le seuil de faible revenu;

�  24,2 % de la population âgée de 65 ans et plus vivaient sous le seuil de faible revenu,
comparativement à 22,8 % pour le Québec;

�  16 % de la population, soit 54 000 personnes vivaient sous le seuil de faible revenu,
comparativement à 19 % pour le Québec.

Revenu comparé à un montant requis pour une alimentation de subsistance

En 2005, le Dispensaire diététique de Montréal (DDM) a comparé le montant d’argent moyen
disponible aux familles à faible revenu à la somme des coûts minimaux d’électricité, de logement,
d’alimentation, de chauffage, d’habillement, de soins personnels et d’entretien ménager pour une
famille.
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Source : Dispensaire diététique de Montréal, 2005.

Mis à part le coût du transport à Laval, les coûts de la vie à Montréal et à Laval sont comparables.
Considérant le « budget de subsistance » du Dispensaire diététique de Montréal, une personne
vivant seule ou une famille bénéficiaire des allocations gouvernementales vivent non seulement
sous le seuil de faible revenu, mais aussi sous le seuil de ce qui est considéré comme essentiel
pour vivre dans une région telle que Laval.

Nous savons que, trop souvent, les priorités budgétaires pour ces personnes demeurent le loyer,
les comptes d’électricité, les dettes et en dernier lieu l’alimentation. Les données du tableau 1
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indiquent que des personnes prestataires de la sécurité du revenu ou de l’assistance sociale ont
un revenu en dessous du seuil nécessaire pour vivre, ce qui les contraint à restreindre leurs
dépenses alimentaires.

En octobre 2006, le Dispensaire diététique de Montréal a publié « le coût minimum de régimes
nutritifs40 ». Depuis leurs calculs des prix alimentaires de Montréal, ils ont déterminé que le coût
minimum d’un régime nutritif est de $5.92 par personne par jour pour une famille de quatre : un
homme et une femme (1/ �=� - 7� � 
 � ), un garçon (/ 2�=� / 8� � 
 � ) et une fille (6�=� / 1� � 
 � ). Puisque les
besoins alimentaires varient dépendamment du sexe et de l’âge de la personne, les coûts
minimums d’un régime nutritif varient aussi.

Le DDM calcule que les coûts seraient plus élevés de 20 % pour une personne vivant seule, de
10 %, pour une famille de deux, et de 5 % pour une famille de trois 5 %. Les calculs de cet
organisme sont mis à jour trois fois par année.

Logement

Le coût élevé des logements à Laval diminue le pouvoir d’achat des résidants en situation de
précarité alimentaire. À tous les mois, ils doivent faire le choix entre payer le logement ou
l’épicerie.

Dans le portrait réalisé par la Fédération lavalloise des OSBL d’habitation41, on peut y lire :

�  Le nombre de logements sociaux à Laval est de 13 pour 1000 habitants, ou 1734 logements. À
Montréal, il est de 22 pour 1000;

�  Il y a autant de personnes sur la liste d’attente pour les logements sociaux que le nombre total
de places dans les logements sociaux existants;

�  En 2001, 34 105 ménages lavallois devaient débourser 30 % et plus de leur revenu pour se
loger;

�  Taux d’inoccupation en 2003 : 0,7 % des logements privés. Le taux d’équilibre est de 3 %;
�  Le coût du loyer à Laval est très élevé.
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La discussion portant sur le pouvoir d’achat et l’insécurité alimentaire pointait certaines sources de
revenu insuffisantes qui contribuent à la pauvreté. Les cinquante-six participants des groupes de
discussion approuvaient les énoncés suivants :

�  Les sommes provenant de l’aide sociale ne sont pas suffisantes pour soutenir une personne
ou une famille;

�  L’aide sociale ne rejoint pas toutes les personnes qui y ont droit et qui en ont besoin;
�  Le salaire minimum est insuffisant.

Des répondants soulignent ces autres éléments affectant le pouvoir d’achat :

�  Le logement à Laval est très cher;
�  Le coût de la vie élevé cause des problèmes de sécurité alimentaire (� � � � %�� �A� �� � � �� � 
� � � �

� � � � � � 
� � �%� 
� � � � );
�  Certains mentionnent que les prix des aliments ont tendance à être plus élevés au début du

mois. Les spéciaux dans les épiceries sont pour la plupart dans la deuxième ou troisième
semaine du mois. Les bénéficiaires de l’aide sociale peuvent difficilement en profiter étant
donné qu’ils reçoivent leur allocation au début du mois;

�  Il est difficile de gérer un budget lorsqu’une personne n’a pas de revenu stable ou dépend de
l’aide sociale.

. �� �$. �� �$. �� �$. �� �$ 1( � � +�� 	 �� ��� �� �� � �� � 	 ��� � � �� 	1( � � +�� 	 �� ��� �� �� � �� � 	 ��� � � �� 	1( � � +�� 	 �� ��� �� �� � �� � 	 ��� � � �� 	1( � � +�� 	 �� ��� �� �� � �� � 	 ��� � � �� 	

�  À l’automne 2006, la Société d’habitation du Québec a octroyé 192 unités de logements
sociaux à Laval dans le cadre du programme AccèsLogis. Cela s’ajoute aux 75 unités déjà
prévues dans le cadre de ce programme et aux 271 unités à venir dans le cadre du
programme Logement abordable Québec. Au total, 538 nouveaux logements abordables pour
les clientèles vulnérables seront disponibles à moyenne échéance. Un meilleur accès à des
logements sociaux permet à des familles à faible revenu de consacrer une plus grande part de
leur budget familial à l’alimentation.

�  L©Association coopérative d’économie familiale (ACEF) de l©Île Jésus, un organisme sans but
lucratif de Laval, offre des cours de gestion du budget familial ou personnel. Elle offre de plus
un programme d’économie de chauffage aux ménages défavorisés de Laval.

Les organismes d’aide alimentaire de Laval ont une préoccupation grandissante d’assurer un suivi
auprès des personnes en situation d’urgence. Certains organismes, tel que le CBL, ont mis en
place des systèmes d’évaluation et d’intervention auprès de leur clientèle pour bonifier leurs
services. Les intervenants du CBL peuvent référer la clientèle à des ressources d’aide pour la
recherche de logement et d’emploi ainsi que pour la consultation budgétaire des ménages. Ces
services contribuent ainsi à l’autonomie financière des personnes.
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On peut supposer que les familles à faible revenu dépendent davantage des services de transport
en commun pour se rendre à l’épicerie ou aux ressources d’aide alimentaire. Si ces services sont
peu présents dans leur quartier, les usagers du transport en commun auront plus de difficulté à se
procurer des aliments. Le coût, la durée du trajet et les horaires des services de transport ont aussi
un effet sur l’accessibilité puisqu’ils influencent le choix d’une personne à faible revenu ou à
mobilité réduite de se rendre ou non aux épiceries et aux ressources communautaires.

Les épiceries et les marchés d’alimentation peuvent jouer un rôle important en offrant, par
exemple, des services de commandes par téléphone et de livraison à domicile. Ces services
permettent un accès à une alimentation diversifiée.
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Il nous est pas impossible, dans le cadre de cette étude, de déterminer avec précision la proportion
de la population qui n’a pas un accès physique suffisant à de la nourriture saine. Les données
suivantes apportent toutefois quelques précisions à ce sujet.

�  Moyens de transport 

Selon la Société de transport de Laval (STL), la clientèle est composée majoritairement de femmes
(3/ �B ); la majorité ne possède pas d’automobile (47�B ) et a moins de 25 ans (- - �B ).

Les déplacements en transport collectif à l’intérieur du territoire de Laval représentent 49 % du
volume total des déplacements des Lavallois. Parmi eux, 24 % se déplacent pour magasiner. Les
personnes âgées n’utilisent pas les autobus publics de façon très importante, mais comptent pour
52 % des personnes inscrites au service de transport adapté42.

�  Mobilité des individus

Le nombre d’automobiles par ménage s’établit à 1,43 à Laval. Le pourcentage de ménages sans
voiture à Laval est de 9,6 %43. Il nous est impossible de connaître avec exactitude ces
pourcentages par quartier. Par ailleurs, il nous est permis de croire, en lien avec les indices de
défavorisation de certains secteurs, qu’une proportion importante de résidants de quartier plus
défavorisée n’a pas d’automobile. Ceux-ci peuvent donc éprouver des difficultés à se rendre aux
épiceries, lesquelles ne sont pas toujours à proximité ou distance de marche de leur lieu de
résidence.
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�  Livraison des épiceries

Sur 44 épiceries, 23 n’acceptent pas de commandes téléphoniques, tandis que 17 les acceptent.
Deux autres épiceries les acceptent seulement par Internet. La grande majorité d’entre elles
exigent des frais pour les commandes téléphoniques et la livraison.

�  Popotes roulantes

Pour avoir accès aux services des popotes roulantes, les personnes doivent être référées par un
CLSC. Par la suite, une nutritionniste évalue leur situation. La clientèle des popotes roulantes est
principalement composée de personnes seules et âgées, et de personnes en perte d’autonomie
temporaire.
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Quelques constats des répondants des rencontres et des groupes de discussion :

�  Les frais de livraison des épiceries ne sont pas toujours abordables pour les personnes à faible
revenu;

�  Les personnes âgées qui n’ont pas de réseau social ou qui vivent seules ont de la difficulté à
se déplacer pour se procurer de la nourriture. Elles sont parfois incapables de cuisiner. L’hiver,
le problème est encore plus grand. La crainte, la gêne et la honte qu’elles ressentent face à
leur situation peuvent les amener à s’isoler et se retrouver en situation d’insécurité alimentaire;

�  Il y a un problème majeur d’accès aux épiceries pour les locataires des Habitations à loyer
modique (HLM) de Place Saint-Martin; aucune épicerie n’est disponible à distance de marche
et les intersections commerciales et la circulation routière importante compliquent les
déplacements. Les résidants du secteur nord de Pont-Viau rencontrent la même difficulté;

�  Les personnes ayant à transporter plusieurs sacs d’épicerie ne considèrent pas le réseau de
transport collectif comme une option pratique. Plusieurs de ces personnes ont rapporté des
difficultés importantes à prendre l’autobus, surtout lorsqu’elles sont accompagnées de jeunes
enfants.
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�  Certaines épiceries offrent la livraison gratuite pour les personnes âgées;
�  L’Association pour aînés résidant à Laval (APARL) de Saint-Vincent-de-Paul offre le service de

transport-accompagnement aux épiceries. Les bénévoles consultent les circulaires avec la
clientèle afin que cette dernière épargne de l’argent. L’APARL rapporte que la clientèle mange
mieux et que leur santé s’est améliorée;

�  La STL offre des services d’autobus et de taxis collectifs. Dans son plan stratégique pour
2004-2013, elle planifie plusieurs interventions stratégiques favorisant le transport pour le
public, entre autres :
�  l’intégration du métro aux infrastructures de transport collectif de Laval;
�  l’aménagement d’un corridor est-ouest de transport rapide par autobus;
�  l’augmentation de la couverture du territoire lavallois par transport collectif;
�  le maintien d’un réseau adapté efficace et capable de répondre à l’augmentation de la

demande;
�  le développement des circuits communautaires pour mieux répondre aux besoins des

personnes âgées44.

Certaines de ces stratégies pourraient s’avérer intéressantes afin de favoriser l’accès aux
épiceries, aux kiosques fermiers et aux ressources alimentaires communautaires.

�  Dans certains complexes d’habitation pour personnes âgées, des services de navette pour se
rendre aux marchés d’alimentation ont été organisés en collaboration avec la STL. Selon un
intervenant du soutien à domicile d’un CLSC, ces services sont grandement appréciés par la
population âgée car ceux-ci facilitent grandement l’accessibilité aux épiceries et favorisent leur
autonomie.

�  L’Association des Popotes Roulantes de Laval s’assure de la coordination et de la formation
des bénévoles et employés de l’ensemble des popotes roulantes de Laval ainsi que des dons
et des demandes de subvention. Depuis quelques années, l’Association cherche à uniformiser
les services offerts à Laval. Elle collabore avec les CLSC pour offrir des formations en
nutrition, en hygiène et en salubrité.
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Une étude réalisée auprès de 142 ménages dans des quartiers défavorisés de Vancouver révèle
que les familles ayant le moins accès à une source d’aliments de qualité raisonnable étaient 10 fois
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plus susceptibles de vivre de l’insécurité alimentaire que les ménages ayant facilement accès à
une source d’aliments de qualité raisonnable45.

Souvent les quartiers urbains qui comptent un pourcentage élevé de personnes vivant sous le seuil
de faible revenu sont mal desservis par les épiceries. Le phénomène d©éloignement des marchés
d©alimentation des quartiers résidentiels défavorisés ou non peut causer plus de dépendance aux
dépanneurs. Habituellement, ceux-ci offrent une faible quantité de fruits et de légumes et les prix
des aliments sont plus élevés. Cette réalité affaiblit la sécurité alimentaire des personnes résidant
dans ces quartiers.

Dans les magasins d’alimentation des quartiers défavorisés, il y a souvent moins de produits,
moins de variété, une qualité inférieure d’aliments et des prix plus élevés que dans les commerces
situés à l’extérieur des quartiers pauvres. Des études réalisées aux États-Unis démontrent qu’il
existe entre deux et quatre fois plus d’épiceries dans des quartiers plus favorisés que dans les
quartiers défavorisés46.

Cette hypothèse a été reprise par la Direction de santé publique de Montréal dans les dernières
années. Elle a produit une étude géomatique47, partant de l’hypothèse que l’approvisionnement
alimentaire d’un quartier dépend des options commerciales et non commerciales, de la diversité et
de la qualité des aliments disponibles, des prix et de la proximité. En plus de déterminer qu’il y a, à
Montréal, deux fois plus de dépanneurs dans les secteurs défavorisés que dans les secteurs
nantis48, la DSP de Montréal a observé que les magasins de bannière sont moins grands, les prix
des aliments communs sont plus chers et de moins bonne qualité dans ces secteurs. Elle a aussi
observé des facteurs importants qui ont eu des répercussions sur le plan de l’approvisionnement
alimentaire tels l’accès physique, la qualité, la variété, l’attrait, le prix des aliments
comparativement au revenu, les comportements et les politiques49. L’étude de la DSP de Montréal
n’a pu pointer que quelques déserts alimentaires dans des quartiers où le taux de motorisation
était inférieur à 38 %. Or, 40 % de la population ne disposait pas d’un approvisionnement adéquat
sur une distance de marche. Plusieurs quartiers multiethniques montréalais étaient bien desservis
en ce qui a trait aux commerces alimentaires spécialisés.
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�  Disponibilité alimentaire commerciale

En 2006, on dénombre 44 épiceries et 10 fruiteries à Laval. On observe que les épiceries ont de
plus en plus tendance à s’éloigner des quartiers résidentiels défavorisés pour s’installer dans des
endroits accessibles seulement par véhicule (� � .�A�� � � �� ��� � �� � � � �	 � 	 � �� ).

Dans la région, on compte aussi 59 kiosques d’agriculteurs locaux offrant des services saisonniers
selon les produits agricoles de la saison. Une dizaine de ces kiosques revendent des produits
provenant d’autres régions du Québec.

Le Marché 440 est le seul marché public d’alimentation à Laval. Il est ouvert annuellement de mai
à la mi-octobre.
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�  Disponibilité alimentaire dans les ressources communautaires
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�  Comptoirs alimentaires

Il existe 11 comptoirs alimentaires dans la région de Laval, dont certains sont offerts à des
clientèles cibles. Chaque organisme fonctionne différemment. Les conditions d’admissibilité et la
quantité de nourriture donnée varient de façon importante d’un organisme à l’autre.

�  Les comptoirs ou dépannages alimentaires accessibles à l’ensemble de la population sont :
Partage Saint-Maxime, le Centre de bénévolat de Laval, le Relais communautaire Pont-Viau,
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le Relais du quartier Saint-Vincent-de-Paul, la Maison de quartier de Fabreville, AGAPE et le
Centre communautaire Val-Martin.

�  Un projet de magasin communautaire existe présentement au sein de l’organisme La
Parentèle à Laval-des-Rapides. Selon l’approche préconisée par l’organisme, le fait d’acheter
et de choisir les aliments contribue à maintenir la dignité de la personne. Les participants
peuvent acheter des aliments à prix très raisonnables (07�B � � � � � %� 
� � � 
 � � � � � � 

 ), et sont
soutenus par les intervenants qui les accompagnent durant leurs rendez-vous personnalisés.

Il n’y a aucune initiative de groupe d’achat à Laval.

�  Division de l’Urgence sociale de la Ville de Laval

Laval est la seule ville du Québec à offrir des services d’urgence sociale de première ligne. Ces
services sont principalement des interventions psychosociales d’urgence. Ils visent à préserver la
sécurité et la santé des personnes impliquées dans des situations problématiques (� � �A�� � 
� �
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En 2004, la division de l’Urgence sociale a alloué 2836 bons d’achat pour des aliments et produits
d’hygiène à des personnes en attente d’un chèque (� � � � � 
�� � � � � � � � � 
 � � 	 � � � � � 
� �� 
 � � � � 	 � 
� �� ). Ces
bons d’achat sont de 35 $ par personne et de 5 $ de plus par membre additionnel d’une même
famille. Une famille de trois personnes aura donc 45 $. On peut recevoir cette aide une fois par
semaine durant toute la durée de l’attente d’un chèque.

�  Repas collectifs

Le Relais communautaire de Pont-Viau, le Centre d’Intégration Sociale et professionnelle (CISEP),
le Service bénévole d’entraide de Vimont-Auteuil (SBEVA) et la Soupière Sainte-Rose sont les
organismes qui offrent régulièrement des repas collectifs.

Les repas collectifs s’adressant aux personnes âgées permettent de briser l’isolement social. Les
organismes tels : Le Rendez-vous des aînés de Laval, Télé-bénévoles, le Comité d’animation du
troisième âge (CATAL) et le Centre d’Entraide du Marigot en sont des exemples.

Le CISEP est le seul restaurant sans but lucratif de la région. Ce resto-pop offre des repas du lundi
au vendredi dans le quartier Chomedey. On y sert des déjeuners à 1,50 $. Les dîners et les
soupers sont à 2,50 $.

Le Resto pop Saint-Claude a fermé ses portes en juin 2006. Situé à Laval-des-Rapides, sa
clientèle était composée principalement des élèves des écoles primaires avoisinantes durant la
période du dîner. Le soir, on y accueillait toute personne voulant un repas chaud à prix
raisonnable : les familles monoparentales, les personnes seules, les personnes à faible revenu et
beaucoup de personnes retraitées. L’Accueil St-Claude, relevant de la même organisation,
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accueillait pour la nuit des itinérants lavallois à qui on offrait également un repas. Il y a
déplacement de cette clientèle vers d’autres organismes pour des services autres que pour
l’hébergement.

�  Programmes d’aide alimentaire en milieu scolaire

Plusieurs écoles de la région sont desservies par le « Club des petits déjeuners du Québec » ou
par le programme des déjeuners-collations du Centre de bénévolat de Laval (� 
 
 � � � � C� ). Le
programme du Club des petits déjeuners du Québec est offert aux élèves pouvant se présenter le
matin avant l’heure des classes. Huit cents élèves de Laval profitent présentement de cette
ressource. Les déjeuners-collations du Centre de bénévolat de Laval sont offerts au courant de la
matinée dans les classes. L’école peut commander des déjeuners-collations du Centre de
bénévolat de Laval jusqu’à trois fois par semaine. Ceux-ci peuvent être offerts à l’ensemble des
élèves. En 2006, des déjeuners-collations ont été servis régulièrement à près de 2000 élèves.

Un troisième organisme à but non lucratif, Enfant d’abord, offre des produits de boulangerie à
quatre écoles de Laval : Léon-Guilbault, Saint-Norbert, L’Harmonie, et Les Quatre-Vents. De la fin
août jusqu’à la mi-octobre, on offre également des fruits et des légumes cultivés dans le cadre du
projet « Cultivons la ville ».

�  Sociétés caritatives et Sociétés Saint-Vincent-de-Paul

�  Il existe 16 conférences Saint-Vincent-de-Paul dans la région.
�  Il y a six instances de charité reliées à des églises de Laval.

La plupart des SSVP et organisations reliées aux églises de Laval offrent aux personnes en
situation de vulnérabilité des dépannages alimentaires ou des bons d’achat échangeables dans les
épiceries. Presque tous offrent des paniers de Noël. La Conférence Ste-Rose-de-Lima de la SSVP
offre des repas collectifs : La Soupière Ste-Rose. Les SSVP Saint-Sylvain et St-Pie X gèrent des
Magasins-partage et des magasins communautaires.  Deux de ces instances assurent le service
de popotes roulantes : Paroisse Notre-Dame des Écores et la Conférence Ste-Rose-de-Lima.

�  La cohésion et l’organisation du milieu

Quinze des quarante-huit organismes accrédités à la banque alimentaire de Laval sont membres
associés de l’Association québécoise des banques alimentaires et de Moissons (AQBAM). Deux
fois par année, cette association réunit les organismes luttant contre la faim, dans le cadre de son
colloque.

La Table de concertation des ressources d’aide alimentaire de Laval regroupe des sociétés
caritatives, des organismes sans but lucratif, des représentants du secteur municipal et de la
santé. Son rôle est de faciliter les échanges de renseignements entre les organismes d’aide
alimentaire. Elle participe à la présente étude et prévoit revoir ses activités à la fin de l’actuelle
démarche du CASAL au printemps 2007.
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Les services d’accueil psychosocial du CSSS de Laval jouent un rôle de soutien et d’orientation
pour les familles qui éprouvent de la difficulté à s’alimenter. Ils sont une porte d’entrée du réseau
d’aide alimentaire par les nombreuses références effectuées.

Le Centre de bénévolat de Laval (CBL) offre des ateliers de formation aux bénévoles et aux
administrateurs des organismes travaillant en aide alimentaire de Laval, notamment en matière de
salubrité et d’innocuité des denrées offertes.

Selon les propos recueillis chez les répondants, les acteurs qui travaillent en sécurité alimentaire
collaborent afin de référer les personnes aux services appropriés.

Le CASAL travaille à l’élaboration d’orientations régionales en sécurité alimentaire qui
s’actualiseront à la suite du colloque régional de l’hiver 2007.
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Quelques constats des répondants des rencontres et des groupes de discussion :

�  Les épiceries s’éloignent des milieux plus densément peuplés et deviennent moins
accessibles.

�  Dans le milieu scolaire, plus de fruits et de légumes devraient être disponibles. On devrait
également les mettre en valeur.

�  Certaines ressources communautaires d’aide alimentaire ne sont pas ouvertes toute l’année,
ce qui cause des problèmes aux personnes qui ont besoin de ces services.

�  À propos de l’offre alimentaire dans le milieu communautaire, plusieurs points de vue ont été
exprimés. D’une part les usagers des comptoirs alimentaires mentionnent qu’ils reçoivent trop
peu de nourriture et que la qualité est inégale. D’autre part, les intervenants de ces organismes
communautaires mentionnent qu’il manque parfois de denrées nécessaires pour satisfaire les
besoins alimentaires des usagers.

�  Le Marché public 440 est difficilement accessible en autobus ou à pied.
�  Le secteur de l’est de Laval est très mal desservi en épiceries : il n’y a qu’une seule épicerie à

Saint-François.
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�  L’organisme Entraide Pont-Viau/Laval-des-Rapides organise depuis deux ans, le projet « Mon
quartier goûte l’été ». Des fruits et des légumes d’un agriculteur local sont vendus dans un
kiosque à proximité de l’organisme. Durant la période estivale, ce projet a permis à la
population environnante d’avoir accès à des aliments locaux frais autrement non disponibles
dans le quartier. Un volet d’éducation populaire permettait à la clientèle d’apprendre comment
apprêter certains légumes.

�  Le magasin communautaire de l’organisme la Parentèle permet aux résidants de Laval-des-
Rapides et des alentours d’acheter des aliments à prix réduits. Le service offert cherche à
maintenir une plus grande dignité pour les demandeurs d’aide qui doivent débourser une
somme minimale pour les aliments reçus.
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Dans une étude effectuée dans la ville de Vancouver50, un lien a été établi entre les habiletés
culinaires et l’insécurité alimentaire. Sur les 142 ménages étudiés, ceux avec des cuisines sous-
équipées étaient trois fois plus susceptibles de vivre de l’insécurité alimentaire. Les parents ayant
des capacités culinaires limitées étaient huit fois plus susceptibles de vivre de l’insécurité
alimentaire.

De plus, le style de vie des sociétés actuelles incite les familles à passer moins de temps
ensemble à table. La consommation des aliments transformés et prêt-à-manger répond bien à
cette réalité et est de plus en plus répandue. Ces repas contiennent habituellement plus de sucre,
de sel et moins de fibres que les aliments cuisinés à domicile.

Cette réalité a des effets sur les jeunes de 12 à 16 ans au Québec, qui consomment une quantité
insuffisante de fruits, de légumes et de produits laitiers : « Les aliments comme les sucreries, les
bonbons, les croustilles, les frites et les boissons gazeuses et énergétiques contribuent, à eux
seuls, à 22 % de l’apport énergétique, à 28 % de l’apport en gras et à 24 % de l’apport en glucides
pour l’ensemble des jeunes âgés entre 6 et 16 ans51 ».
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�  Disponibilité de l’information

La sécurité alimentaire d’une région dépend de l’accès à une information simple et fiable, ce qui
permet aux citoyens de faire des choix alimentaires éclairés. Par exemple, lorsqu’une personne a
de la difficulté à lire, elle aura de la difficulté à choisir des aliments qui lui conviennent, à suivre une
recette ou le mode d’emploi indiqué sur les emballages. La vulgarisation des informations est donc
très importante.

Option Consommateur souligne que 48 % des Canadiens sont faiblement alphabétisés (� 
 � �� 	 
 
 � �
� � � � �� �
� �
' � � � � � � 
 � � � ), et qu’ils auraient de la difficulté à lire et comprendre le guide alimentaire
Canadien52.

Parfois les étiquettes ne comportent pas tous les détails significatifs. Par exemple, la présence
d’organismes génétiquement modifiés ou OGM dans les aliments n’est pas inscrit de façon
obligatoire sur les produits au Québec53. L’utilisation des OGM est grandissante dans les cultures
de soja, de maïs et de canola.
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L’étiquetage de la valeur nutritive des aliments transformés est, elle, obligatoire. En voici un
exemple :

Source : Santé Canada55.

Même les personnes scolarisées connaissant bien la langue française peuvent éprouver de la
difficulté dans la compréhension des informations sur la composition et la valeur nutritive des
aliments.
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Il est possible d’observer que :
�  Le format de vente n’égale pas nécessairement la portion analysée dans l’étiquetage. Même si

le format d’un aliment est individuel, on remarque que la quantité vendue peut différer de la
portion analysée sur l’étiquetage. Des calculs deviennent nécessaires pour déterminer la
valeur nutritive de la portion consommée;

�  Seuls treize éléments de la valeur nutritive des aliments sont indiqués malgré le fait qu’ils en
contiennent une liste bien plus longue;

�  Les termes employés sont souvent mal compris par la population qui consomme ces aliments :
par exemple, le mot « lipide »;

�  Les listes d’ingrédients complètent les informations nutritionnelles données dans le tableau.
Les ingrédients apparaissent dans un ordre quantitatif décroissant. Les premiers sont en plus
grande quantité et les derniers en plus petite quantité. La méconnaissance de cette règle peut
apporter de la confusion quant à la compréhension du contenu d’un produit.

. �- ��. �- ��. �- ��. �- �� " � � � �	 � �* � � 	 ��� � � �� 	" � � � �	 � �* � � 	 ��� � � �� 	" � � � �	 � �* � � 	 ��� � � �� 	" � � � �	 � �* � � 	 ��� � � �� 	

En 2003, 57,9 % de la population de Laval mangeaient moins que cinq fruits et légumes par jour.
Par conséquent, 42,6 % de la population totale de Laval mangeaient au moins cinq portions de
fruits et légumes par jour conformément à la recommandation du Guide alimentaire canadien.

�  Niveau de scolarisation à Laval

Parmi les personnes de 20 ans et plus à Laval en 2001 :

�  26,7 % des personnes de 20 ans et plus n’avaient pas de diplôme d’études secondaires,
comparativement à 29,9 % pour le Québec;

�  14 % ou 35 500 personnes n’avaient pas complété une 9e année, comparativement à 15,9 %
pour le Québec56.

�  Les cuisines collectives
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Quatorze organismes offrent des cuisines collectives à Laval (� � � �� 

 � � 	 � � � 
 
� � � � � 	 
 �� %�� � 
� � � �
� � 
� 

 � � �� 	 ��� � �
� � � ).

Cinq cuisines collectives sont membres du Regroupement des Cuisines Collectives du Québec
(RCCQ), c©est-à-dire qu’elles ont reçu une formation sur le fonctionnement et l’animation d’une
cuisine collective, et qu’elles s’engagent à respecter les valeurs et principes de la politique de la
RCCQ : le respect de la personne, l’autonomie,  la prise en charge, la démocratie, la solidarité,
l’équité et la justice sociale.

�  Jardins communautaires

L’organisme Enfant d’abord organise 13 jardins communautaires dont certaines sections sont
cultivées collectivement. Une partie de ces jardins est réservée à des équipes de bénévoles qui
récoltent des fruits et des légumes frais. Ceux-ci sont destinés au dépannage alimentaire, aux
enfants des écoles du quartier de Chomedey et à la Maison des jeunes du Centre communautaire
Val-Martin. Près de 500 kilogrammes de fruits et légumes sont ainsi récoltés et redistribués dans la
communauté.

Des jardins communautaires existent aussi au Centre communautaire Val-Martin et aux
Habitations populaires Vincent-Massey, lesquels sont cultivés individuellement par les résidents.

. �- ��. �- ��. �- ��. �- �� � � �* � �� � �� �	 � � � ��� 	 �� � +� � � � � � 	 6� � �* � �� � �� �	 � � � ��� 	 �� � +� � � � � � 	 6� � �* � �� � �� �	 � � � ��� 	 �� � +� � � � � � 	 6� � �* � �� � �� �	 � � � ��� 	 �� � +� � � � � � 	 6

Quelques constats des répondants des rencontres et des groupes de discussion :

�  Les personnes âgées font difficilement le lien entre leur santé, la qualité et la quantité des
aliments qu’ils consomment. Pour eux, la santé passe par les médicaments;

�  Les jeunes de Laval sont démunis face à la disponibilité de l’information. Ils ne savent pas
cuisiner;

�  Les jeunes n’accordent  pas d’importance à une bonne alimentation;
�  Tout ce qui entoure les repas familiaux est dévalorisé. Les repas pris en famille sont moins

fréquents. Le temps de préparation est minimal de même que la transmission du savoir
culinaire. On ne communique plus les valeurs liées à une bonne alimentation;

�  Il y a un manque de normes ou de critères régionaux pour ce qui est des aliments qui sont
offerts dans les écoles;

�  Parmi les aliments offerts par l’aide alimentaire, la clientèle manque d’intérêt pour les
légumineuses, parce que ce n’est pas dans leurs habitudes d’en manger.
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Les infirmières scolaires relevant du CSSS de Laval font périodiquement dans les écoles de la
sensibilisation pour une alimentation saine. Les nutritionnistes du CSSS de Laval ont des tâches
variées. Elles font des consultations en nutrition auprès des femmes enceintes et des jeunes
familles, les personnes âgées, les adultes qui ont des besoins particuliers (; D%� � �� 
 � 
	 
 9� � 
� � ) �� 9
; D%� � �
%
� � � 
� ). Les infirmières comme les nutritionnistes peuvent répondre aux demandes
ponctuelles des organismes et des écoles.

Les équipes des services aux élèves de la Commission scolaire de Laval dont font partie des
professionnels du CSSS de Laval collaborent avec les enseignants et directeurs d’école lorsque
ceux-ci repèrent un problème d’insécurité alimentaire chez un élève.

Différents programmes du MSSS ainsi que des initiatives d’organismes communautaires peuvent
aider les familles vivant de l’insécurité alimentaire.

Les services intégrés en périnatalité et petite enfance (SIPPE), les cliniques d’allaitement et le
programme œufs lait orange (OLO) sont des services offerts par les CLSC du CSSS de Laval.

�  Le programme OLO

Le programme OLO est conçu pour les femmes enceintes à faible revenu. Pour les personnes
inscrites au programme, cela comprend :

�  Suivi nursing;
�  Suppléments alimentaires (Q� �9��� 
�9�L� � �� J	 � � 
 � � );
�  Évaluation nutritionnelle et suivi diététique par une nutritionniste pour les femmes enceintes les

plus à risque.

La nutritionniste offre également un support aux intervenants en matière d’alimentation périnatale.
Des projets de promotion d’une saine alimentation et du développement du nourrisson, développés
en collaboration avec le milieu communautaire peuvent être offerts.

�  Jeunes au travail 

Cet organisme sans but lucratif engage des jeunes de 16 à 30 ans prestataires de l’assurance-
emploi ou sans soutien financier. Il favorise le développement personnel ainsi que l’intégration
sociale et professionnelle des jeunes en difficulté. Le travail consiste entre autres à cultiver des
fruits et des légumes biologiques, à préparer les repas pour l’ensemble des autres jeunes et des
membres du personnel avec l’aide d’un chef cuisinier (� � 
� 

 � �� 	 ��� � �
� � ) ainsi qu’à réaliser plusieurs
autres tâches rattachées à la ferme. Les participants de ce programme acquièrent des
compétences culinaires et agricoles importantes.
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�  Programme « 0-5-30 » 

Ce programme de la Direction de santé publique de Laval cible la prévention de trois principaux
facteurs de risque modifiables et communs aux maladies chroniques. L’objectif du programme est
de promouvoir les saines habitudes de vie : un environnement sans fumée, la consommation de
cinq fruits et légumes par jour et 30 minutes d’activité physique par jour. Le projet combine trois
stratégies d’intervention :

�  Une stratégie éducative qui vise l’ensemble de la population par l’intermédiaire du CSSS de
Laval.

Une stratégie environnementale qui consiste à adapter les lieux physiques afin de favoriser
l’adoption des saines habitudes de vie, que ce soit dans les milieux de travail ou les milieux
publics.

Une stratégie de communication qui vise la sensibilisation du public à l’importance d’adopter des
saines habitudes de vie et les moyens d’y parvenir.

�  Maison de quartier de Fabreville 

Lors des dépannages alimentaires de la Maison de quartier de Fabreville, des recettes sont
données aux personnes recevant des denrées. Ceci permet à la clientèle de découvrir de
nouveaux aliments et de varier leur alimentation et celle de leur famille.
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Selon plusieurs organismes luttant pour la sécurité alimentaire (( ' � 
�� � � � 9� �� � &� $� � � � � � 
 � � � 
) � � ),
celle-ci passe nécessairement par la pérennité du système agroalimentaire. La sécurité alimentaire
est menacée par les forces du marché et la concurrence croissante d’une économie globalisée
pose des défis constants à la production agricole locale.

Sur l’échelle mondiale, la libéralisation du marché agroalimentaire, dirigée par le GATT (l’Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce), maintenant devenu l’Organisation mondiale du
commerce (OMC), a forcé les pays à ouvrir leurs marchés. Cela a eu pour effet :

�  De placer en concurrence des fermiers à travers le monde;
�  D’accroître la pression sur l’agriculture pour qu’elle soit plus compétitive;
�  D’encourager la spécialisation agricole et le transport accru des marchandises;
�  De remettre en question les modes de régulation du marché;
�  De rompre le lien entre la production et la consommation d’aliments57.

Actuellement, un petit nombre de corporations multinationales domine, à travers le monde et au
Québec, l’industrie agroalimentaire, de la production jusqu’à la distribution. Ce phénomène se
traduit par une concentration du pouvoir d’influence dans les secteurs du détail, de la distribution,
de la transformation et de la production agricole. Les investissements nécessaires et les coûts de
production pour être compétitifs deviennent exigeants pour les agriculteurs locaux58.

Dans le même ordre d’idées, les aliments essentiels pour vivre deviennent des objets de plus en
plus commercialisés, c©est-à-dire qu’ils sont achetés et consommés sans que l’acheteur ne se
préoccupe de leur provenance. Les épiceries offrent un vaste éventail de produits alimentaires de
toutes sortes, provenant de partout dans le monde. Pourtant, le coût des aliments au Québec est le
moins élevé de tous les pays occidentaux59. Conséquemment, le choix des consommateurs peut
entraîner la dévalorisation de l’agriculture québécoise.
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Dans un effort d’analyse du problème, Équiterre, dans son document Système alimentaire et
sécurité alimentaire : comprendre et agir pose les questions suivantes :

�  Notre mode de production agricole et de distribution est-il durable?
�  Les circuits commerciaux sont-ils destinés prioritairement et essentiellement aux marchés

domestiques?
�  Le système favorise-t-il l’augmentation des capacités citoyennes (� 	 
 
 � 
� � � 
 � � 9� 
� %�
� � �
	 
 9

� 	 
 ��R�� )?
�  Quels sont les résultats de nos politiques publiques et de la dynamique du marché en matière

d’agriculture et d’agroalimentaire60?

Bien que ces questions soient pertinentes pour l’étude de la sécurité alimentaire à Laval, cette
recherche ne s’y attarde pas. Il n’en demeure pas moins que le système alimentaire concerne
l’ensemble de la population lavalloise, consommateurs et gens du milieu agroalimentaire
(%� 	 � � � �� � � � 9��� � 
 � �	 � � � �� � � � �� ��� 
� �� 
� � �� � � � ) de la région. Le questionnement doit donc aller au-delà
de l’étude des effets de l’insécurité alimentaire sur la population, il doit chercher à comprendre,
dans une prochaine étape, comment une communauté peut favoriser un système agroalimentaire
qui soit fonctionnel, profitable et durable.
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�  1000 à 1200 Lavallois vivent directement de l’agriculture;
�  Dans les années 1990, l’UPA Laval a négocié un protocole d’entente avec la municipalité pour

limiter les atteintes à la zone agricole et développer l’agriculture61.

Majoritairement horticole62, la production agricole lavalloise se décline comme suit :

�  Horticulture fruitière et maraîchère : 93 entreprises;
�  Horticulture ornementale : 83 entreprises;
�  Fermes d©élevage (�� ) � �%� �
�� �� �� � � � � � ) : 25 entreprises;
�  Fermes de grandes cultures (� � � � � �� � ) : 15 entreprises63.

�  La transformation alimentaire

On trouve à Laval 75 entreprises de transformation alimentaire. Bien qu’une production et une
variété importante de fruits et légumes soient récoltées à Laval, très peu de ces produits sont
transformés localement.

�  La distribution alimentaire

Comme dans l©ensemble du Québec, la distribution alimentaire est répartie entre trois entreprises
majeures : Metro inc., Sobeys inc. et Loblaws.
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À Laval, les bannières affiliées à ces trois compagnies sont :
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�  L’agriculture soutenue par la communauté

Le programme d’Agriculture soutenue par la communauté (ASC), coordonné par Équiterre, offre un
appui à la petite agriculture québécoise biologique. En achetant une part en début de saison, les
clients de l’ASC permettent aux agriculteurs de planifier leur saison et de s’assurer une sécurité
financière. Des paniers sont livrés au cours de la saison estivale. L’ASC permet aussi de verser à
l’agriculteur la totalité du prix payé, ce qui a pour effet de soutenir davantage ces derniers dans
leurs pratiques respectueuses de l’environnement. L’ASC encourage la production biologique
locale qui favorise, entre autres, la santé humaine et la protection de l’environnement64.

L©agriculture soutenue par la communauté est assez limitée à Laval. En 2006, seulement deux
entreprises offrent des paniers ASC. Cependant, on dénombre une cinquantaine de kiosques à la
ferme et une vingtaine d©entreprises qui offrent de l©auto cueillette, ce qui favorise l’accessibilité des
produits agricoles de Laval.
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�  Implication sociale des agriculteurs, distributeurs, détaillants

Le Centre de bénévolat de Laval a organisé, pour la première fois en 2006, la « Grande collecte ».
Des représentants ou bénévoles de douze organismes communautaires de Laval ont été autorisés
à faire des collectes de nourriture dans le cadre de la guignolée dans dix marchés d’alimentation.
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À chaque année, le Centre de bénévolat de Laval organise la campagne de paniers de Noël.
Dix-neuf organismes communautaires, le Centre jeunesse de Laval, de même que les quatre
CLSC du CSSS de Laval inscrivent leur clientèle pour des paniers. En 2005, 1694 ménages (0�3- 2
� � � ��� � � � �� 0�/ 42� � 
 �� 
 �� ) ont reçu un panier de Noël du Centre de bénévolat de Laval. Cette
campagne repose, en grande partie, sur l’appui des marchés d’alimentation de Laval qui est
grandissant d’année en année.

Notons aussi que les épiceries de Laval permettent souvent aux organismes du milieu
communautaire d’effectuer des levées de fonds auprès de leur clientèle.

En plus de participer à l’ensemble de ces activités, tous les marchés d’alimentation de la Ville de
Laval acceptent les coupons OLO et les bons d’achat alimentaire.
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L’Enquête sur la santé des collectivités canadiennes
identifie trois éléments reliés au manque d’argent
qui caractérisent l’insécurité alimentaire :
l’inquiétude à l’idée de manquer de nourriture, le
manque de nourriture et la quantité, la qualité et la
variété alimentaire insatisfaisante. En référence à
cette enquête, on compte plus de 36 000 personnes
à Laval qui s’inquiètent souvent ou parfois à l’idée
de manquer de nourriture, plus de 23 000
personnes qui vivent souvent ou parfois un manque
de nourriture et plus de 32 500 personnes qui vivent
souvent ou parfois une insuffisance de variété et de
qualité dans leur alimentation.

Le pouvoir d’achat

Considérant le « budget de subsistance » du
Dispensaire diététique de Montréal, une personne
vivant seule ou une famille avec plusieurs
personnes bénéficiant des allocations gouver-
nementales comme seules sources de revenu ne
peuvent se procurer ce qui est considéré comme
essentiel pour vivre dans une région telle que Laval.

À titre d’exemple, le salaire minimum de
7,75 $ l’heure, 40 heures par semaine, procure un
peu plus qu’un « budget de subsistance », mais pas
encore un confort minimum à une femme enceinte
qui aurait un enfant (� � �� � � 
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�  L’accès physique à de la nourriture saine

Le phénomène d©éloignement des marchés
d©alimentation des quartiers résidentiels défavorisés
ou non est un phénomène compensé en partie
seulement par la présence des dépanneurs et des
ressources d’aide alimentaire. On peut également
compter sur les popotes roulantes, le transport en
commun et les services de livraison de certaines
épiceries. Chez des personnes vulnérables dont

plusieurs ne possèdent pas de voiture ou sont
isolées socialement, certaines conditions
contribuent à réduire leur mobilité et l’accès aux
sources d’approvisionnement : familles à faible
revenu avec des jeunes enfants, difficultés
d’organisation fonctionnelle reliées à des problèmes
de santé mentale, perte d’autonomie des personnes
vieillissantes ou malades, etc.
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�  La disponibilité de nourriture saine à coût
raisonnable

Certaines études démontrent que
l’approvisionnement alimentaire est de moindre
qualité et que les prix sont plus élevés dans les
quartiers défavorisés principalement lorsque l’on
compte sur un faible réseau d’approvisionnement.
Il existe également de fortes variations dans l’offre
alimentaire des organismes d’aide alimentaire à

Laval. Des formules variées (� � L� � 
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permettent cependant de rejoindre certaines
cibles, comme les enfants des écoles de plusieurs
milieux défavorisés ou autres clientèles
vulnérables.
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�  La cohésion de l’action en sécurité
alimentaire à Laval

La TCRAAL réunit des organismes d’aide
alimentaire intéressés à des échanges
d’information et à du ressourcement. Le CASAL a,
quant à lui, une préoccupation relative à
l’intervention concertée et cohérente en matière
de sécurité alimentaire à Laval.

Le Centre de bénévolat de Laval agit à titre de
banque alimentaire pour la région. À ce titre, il
supporte la distribution des denrées à l’ensemble
des ressources d’aide alimentaire ainsi qu’auprès
d’une partie de la population.
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�  Les habiletés et connaissances

L’accessibilité à une information claire, la difficulté
de comprendre les étiquettes des produits
alimentaires, la tendance à manger des aliments

transformés ou prêts-à-manger, la faible
transmission de connaissances culinaires
constituent autant de facteurs de risque à la
sécurité alimentaire.
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�  Un système agroalimentaire durable

L’agriculture lavalloise compte 93 producteurs
horticoles, fruitiers et maraîchers. La
transformation alimentaire lavalloise utilise des
produits de l’extérieur et la distribution se fait à
partir de trois grandes chaînes d’épicerie : Metro
inc., Sobeys inc. et Loblaws. Deux projets
Agriculture soutenue par la communauté (ASC)
offrent des choix de production locale et
biologique.

Un total de 59 kiosques fermiers offrent
majoritairement des aliments locaux, mais sont
situés à l’extérieur des quartiers résidentiels,
difficiles d’accès sans voiture.
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Il sera question dans cette section des groupes de personnes à risque de vivre de l’insécurité
alimentaire :

�  Personnes vivant sous le seul de faible revenu;
�  Familles monoparentales;
�  Enfants, bébés et femmes enceintes;
�  Personnes seules;
�  Personnes âgées;
�  Personnes immigrantes ou nouvellement arrivées;
�  Itinérants;
�  Personnes éprouvant un problème de santé mentale.

Agir pour développer une sécurité alimentaire chez les personnes vivant en contexte de
vulnérabilité signifie souvent faire face à ce phénomène complexe qu’est la détresse sociale.
L’isolement, la honte, la culpabilité, la faible estime de soi, la méfiance, sont autant d’obstacles qui
doivent être levés pour atteindre une sécurité alimentaire.
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En 2001 à Laval :

�  54 000 personnes vivaient sous le seuil de faible revenu, soit 16 % de la population66.
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�  4 % des personnes étaient prestataires de la Sécurité du revenu, soit 14 620 personnes.
�  Le revenu personnel par habitant s’élevait à 31 160 $ en 2005 à Laval67, mais des variations

importantes existent entre les quartiers de Laval.
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Proportion et nombre de personnes vivant sous le seuil de faible revenu dans les
ex-municipalités de Laval, 2001.
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�  Les personnes sous le seuil de faible revenu dépensent beaucoup d’argent pour les
médicaments. Un meilleur système serait nécessaire pour que ces personnes n’aient plus à
payer autant pour des médicaments;

�  L’aide sociale ne fournit pas assez de revenu pour soutenir une famille;
�  Il y a des préjugés à l’égard des personnes dans le besoin;
�  La gêne et la honte ressentie par une personne qui demande de l’aide alimentaire sont des

obstacles majeurs à l’atteinte de la sécurité alimentaire.
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Les organismes communautaires et la banque alimentaire de Laval bénéficient souvent de
subventions attribuées par Emploi-Québec afin de soutenir des projets de réinsertion à l’emploi.
Ces opportunités donnent une expérience professionnelle aux personnes en recherche d’emploi, et
permettent aux organismes d’avoir une main d’œuvre aidante.

Le Bureau d’aide et d’assistance à la famille de Place Saint-Martin a déjà organisé des navettes
pour que les habitants de cet HLM puissent accéder collectivement à l’épicerie, sans avoir besoin
de se payer un taxi ou un billet d’autobus.



#���! <9795;7�30�45�D<D=457;<1�L�9;6C=0�30�4�;1682=9;78�54;A0175;90

� / 0120�30�45�65178�07�306�609: ;206�6<2;5=>�30�� 5: 54� �$+��

7��7��7��7�� 0� � ���� 	 �� � � � +� � � � � � �� 	0� � ���� 	 �� � � � +� � � � � � �� 	0� � ���� 	 �� � � � +� � � � � � �� 	0� � ���� 	 �� � � � +� � � � � � �� 	 ����

Dans l’Enquête longitudinale nationale de 1994 sur les enfants et les jeunes, les mères
monoparentales étaient huit fois plus susceptibles que les autres parents de signaler que leurs
enfants avaient faim68.

En 1998-1999, 32 % des ménages canadiens dirigés par une mère seule ont été, dans une
certaine mesure, en situation d’insécurité alimentaire au cours de l’année précédente et 28 %
avaient réduit la qualité et/ou la quantité de leur apport alimentaire69.
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En 2005 à Laval :

�  Dans les familles monoparentales, le taux d’enfants vivant sous le seuil de faible revenu était
de 50%70;

�  Parmi les familles ayant au moins un enfant âgé de moins de 18 ans, 20 % étaient des familles
monoparentales71;

�  Parmi les familles monoparentales, 80,6 % étaient dirigées par une femme72.
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Les cuisines collectives offrent l’opportunité aux femmes chefs de familles monoparentales de se
rencontrer, de partager leurs expériences tout en leur permettant de sauver du temps et de
l’argent, développer des habiletés culinaires et budgétaires relatives à l’alimentation. En congelant
des plats pour le mois, elles peuvent nourrir leurs familles à moindre frais.
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Dans les grandes villes canadiennes, jusqu’à 25 % des enfants d’âge préscolaire sont pauvres73.
Selon Rouffignat et ses collaborateurs, cette pauvreté a un effet direct sur la sécurité alimentaire.

L’Enquête de nutrition auprès des enfants québécois de 4 ans74 démontre que :

�  60 % des enfants de 4 ans au Québec consomment moins de viande et de substituts que la
quantité recommandée quotidiennement par le Guide alimentaire canadien pour manger
sainement. Plus de la moitié des enfants ont une consommation insuffisante de produits
laitiers;

�  20 % des enfants de 4 ans ne consomment pas suffisamment de fruits et légumes;
�  Environ un enfant de 4 ans sur cinq consomme chaque jour des boissons à saveur de fruits,

des boissons gazeuses ou des boissons énergétiques.
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À Laval :

�  En 2001, 18 % des enfants de 0 à 5 ans vivaient sous le seuil de faible revenu75;
�  La proportion de naissances avec insuffisance de poids était de 5,6 % en 2004, comparé à

5,9 % pour l’ensemble du Québec76;
�  Le taux de naissances prématurées est passé de 6,6 % en 1993 à 7,7 % en 200477;
�  En 2003, 82 % des nouveaux bébés ont été allaités, comparé à 71 % pour l’ensemble du

Québec78.
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Deux groupes de jeunes mamans ont été rencontrés dans le cadre de l’état de situation. Quelques-
unes mentionnent devoir prendre l’autobus pour se rendre à l’épicerie, avec leurs bébés dans une
poussette. Prendre l’autobus leur est difficile à cause de l’horaire. De plus, si les poussettes sont
alourdies par des sacs, elles doivent attendre les autobus qui ont des portes assez basses pour
pouvoir monter à bord.
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En 2005, le programme SIPPE a subventionné cinq organismes communautaires pour soutenir les
jeunes parents. De plus, les programmes de support OLO et SIPPE offerts par les CLSC aident les
femmes enceintes et leur bébé vivant en contexte de vulnérabilité. L’ensemble de ces programmes
visent le développement d’habiletés visant l’autonomie des parents.

Dans les dépannages alimentaires, une attention plus particulière est portée aux femmes
enceintes et aux parents de jeunes enfants.
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Selon le bilan-faim de 2005, les célibataires représentent 40,6 % des personnes qui ont recours à
l’aide alimentaire au Québec. De plus, beaucoup de personnes âgées vivent seules.
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À Laval en 2001 :

�  9 % des personnes vivaient seules (1/ �46- � %� � � 	 
 
 � � ), comparativement à 12,4 % pour
l’ensemble du Québec;

�  Un tiers des femmes âgées de 65 ans et plus vivaient seules;
�  À partir de 80 ans, une femme sur deux vivait seule;
�  35 % des personnes vivant seules étaient des personnes âgées de 65 ans et plus, c©est-à-dire

11 065 personnes, comparativement à 30,6 % pour le Québec79.

                                                                                                                                                                
&+ � 1C=P70�6=9�45�65178�3516�406�2<44027;: ;786�25153;01106��� � � � �,�
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79 Recensement canadien, 2001.
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�  Les hommes seuls à Laval ont besoin de lieux d’appartenance. Ils ont besoin d’information et
d’aide pour pouvoir cuisiner et développer leurs habiletés;

�  C’est plus difficile pour les personnes seules puisqu’ils sont seuls à assumer les coûts du
loyer, des comptes, les dépenses alimentaires;

�  Les personnes seules vivent de l’isolement et les dîners communautaires offrent des
occasions de socialiser�
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Différents organismes offrent gratuitement ou à peu de frais des repas chauds. Entre autres, le
Relais communautaire de Pont-Viau et la Soupière de Ste-Rose sont des lieux où des personnes
qui vivent de l’insécurité alimentaire peuvent se nourrir, socialiser et briser l’isolement.

L’organisme La Parentèle offre des cuisines collectives pour pères, ceux-ci apprécient grandement
ce type d’initiative.
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En 2001 à Laval :

�  13 % de la population totale étaient âgés de 65 ans et plus (2- �- 28�%� � � 	 
 
 � � )80;
�  La croissance de la population de 65 ans et plus entre 1996 et 2001 était de 21 % à Laval et

de 11 % au Québec. Elle a été deux fois plus grande à Laval que pour l’ensemble du
Québec81;

�  De 2001 à 2026, on prévoit une croissance de 107 % de personnes âgées (3- �� 
 � �� ��%�� � ) dans
la région82.
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La région connaît un accroissement significatif de la population âgée de plus de 65 ans. De 2001 à
2016 celle-ci passera de 13 % à 19 % de la population lavalloise totale. En 2003, deux tiers de ces
personnes âgées habitaient les territoires du CLSC du Ruisseau-Papineau et du CLSC du Marigot.
Six pour cent d’entre elles vivaient dans des ménages collectifs (� � 
 �� � � � � ; � � � � � � � � 
 �9� � ! � � &9
� ; � � � � � � � � �� %� 
 � 
	 
 � ) comparativement à 10 % pour l’ensemble du Québec en 2003. Donc, les
Lavallois âgés sont plus nombreux qu’ailleurs à vivre dans leur domicile83.

Isolement

À Laval :

�  Moins de 50 % des femmes âgées de 65 ans et plus vivaient en situation maritale;
�  Moins de 4 % des femmes vivaient en situation maritale à partir de 75 ans;
�  Un tiers des femmes âgées de 65 ans et plus vivent seules;
�  78 % des hommes âgés vivaient en situation maritale, plus des deux tiers jusqu’à 84 ans;
�  14 % des hommes vivaient seuls84.

Situation économique

À 65 ans et plus, on retrouve un homme sur six et une femme sur trois vivant sous le seuil de faible
revenu.
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L’anxiété chez les personnes âgées est un problème important. Elles peuvent souffrir de pertes
cognitives, perdre l’appétit et leur état de santé peut se détériorer rapidement, surtout lorsqu’elles
vivent seules. Elles peuvent ainsi oublier l’importance de bien manger ou de s’alimenter de façon
suffisante. Souvent, lorsque les personnes vieillissantes s’aperçoivent des débuts d’une maladie
ou de problèmes liés à l’autonomie, elles risquent de s’isoler pour ne pas être placées dans un
centre d’hébergement.
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Plusieurs ressources communautaires offrent des popotes roulantes et des repas communautaires
sur le territoire de Laval. L’Association pour aînés résidant à Laval et le Comité d’animation du
troisième âge de Laval offrent des cuisines collectives à cette population.
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À Laval en 2001 :

�  15,5 % de la population de Laval était composée d’immigrants reçus, comparativement à 10 %
pour l’ensemble du Québec;

�  7,2 % de la population immigrante du Québec réside à Laval;
�  4 150 Lavallois affirmaient ne savoir communiquer ni en anglais, ni en français85.
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�  Les personnes immigrantes refusent parfois de prendre de la nourriture donnée en conserve
dans les services de dépannage, parce que ce type d’aliment ne leur est pas familier;

�  La non-reconnaissance de la formation obtenue dans leurs pays d’origine restreint les
possibilités d’emploi et augmente la probabilité de vivre des situations de pauvreté et
d’insécurité alimentaire.

Plusieurs nouveaux arrivants et personnes immigrantes de Laval qui ont répondu à un
questionnaire indiquent qu’ils apprécieraient connaître la façon d’apprêter les légumes du Québec.
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Le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles du Québec offre des cours de
francisation aux nouveaux arrivants et aux immigrants dans deux organismes : l’Entraide Pont-
Viau/Laval-des-Rapides et le Carrefour d’Intercultures de Laval. L’objectif de ces services est de
faciliter la recherche d’emploi. Le développement d’habiletés liées à la langue peut aider ces
personnes à comprendre les informations utiles pour adopter les meilleurs choix alimentaires en
fonction de la disponibilité du marché.

Le Relais communautaire Pont-Viau offre des ateliers « écono-bouffe », une forme de cuisine
collective. Près de 40 % des participants sont d©origine multiethnique ou des nouveaux arrivants.
Pour ces derniers, cette initiative favorise l©intégration à la communauté d©accueil et l©adaptation
aux habitudes culinaires de la société québécoise.
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En 2000, à Laval, on comptait environ 600 personnes itinérantes épisodiques ou à risque très
élevé d’itinérance. Cette même année, on estimait à quelques dizaines les personnes vivant de
l’itinérance de façon chronique.

Certaines personnes sont associées à des groupes à risque de vivre des problèmes d’itinérance à
Laval :

�  Les personnes qui souffrent de problèmes de santé mentale requérant des services
sociocommunautaires (� 
 �� � �4- 7�� ��/ �777�=�� � � � �);

�  Les personnes qui sortent des institutions (� � 
 �� � � �L� � 
 � � � � 9�� � 
 �� � � �� � �� � �� 
 �
	 
 9�� �� .);
�  Les chambreurs : les personnes qui vivent dans des conditions de logement précaires;
�  Les femmes en difficulté;
�  Les personnes alcooliques ou toxicomanes86.

La proportion des jeunes de moins de 30 ans atteint 40 % de la population itinérante87.
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Les jeunes à risque d’itinérance « squattent » ou sont hébergés temporairement chez leurs amis.
Ils ont développé un lien d’appartenance à leur quartier et désirent y rester.
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Le TRIL expérimente un local de milieu pour les jeunes de 16 à 21 ans. Il s’agit d’un lieu de
rencontre, d’écoute et d’intervention. Les intervenants de l’organisme reconnaissent la réalité de
l’insécurité alimentaire que peuvent vivre les jeunes qu’ils desservent. L’organisme offre de façon
ponctuelle des dépannages alimentaires à ces jeunes.

Le Relais communautaire de Pont-Viau soutient plusieurs personnes itinérantes en leur offrant à
tous les jours un repas composé d©une soupe et d’un sandwich gratuit. On leur offre des rencontres
individuelles pour mieux comprendre leur situation et leurs besoins et des références aux autres
ressources d’aide lorsque nécessaire.
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En 2001, 14 % des répondants (clientèle de services d’aide alimentaire) de l’étude de Rouffignat
disaient souffrir d’un problème de santé mentale. Pour une partie importante des répondants de
cette étude, les problèmes de santé mentale les empêchaient de travailler ou de fréquenter l’école.
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À Laval :

�  23 % des Lavallois présentaient, en 1998, un niveau élevé à l’indice de détresse
psychologique;

�  En 2003, les troubles mentaux graves et persistants affectaient 1 à 2 % de la population;
�  15 à 20 % de la population présenteraient, au cours de leur vie, un problème de santé

mentale;
�  Au cours d’une année, environ 11 % de la population adulte présentaient l’un ou l’autre des

troubles suivants : troubles anxieux, troubles affectifs, troubles liés à l’usage de drogues ou
d’alcool;

�  En 2003, 3,5 % de la population jugeaient leur santé mentale passable ou moyenne88.
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�  Une partie de la clientèle des organismes qui offrent des services de soupe populaire vivent
avec des problèmes de santé mentale.

�  Ces personnes seraient mal outillées pour prendre des décisions quant à leurs besoins de
base. Elles manquent d’habiletés pour se nourrir convenablement.
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Le CAFGRAF - Groupe d©entraide en santé mentale de Laval est un organisme communautaire qui
offre des activités et un support social à ses membres qui vivent des problèmes de santé mentale.
Il intervient aussi dans le domaine de la sécurité alimentaire en offrant régulièrement à ses
membres des collations ainsi que des repas communautaires.

Un service semblable est aussi offert par le Centre d’Implication libre de Laval (CILL).
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Huit groupes de personnes ont été identifiés comme
vulnérables à vivre de l©insécurité alimentaire : les
personnes vivant sous le seuil de faible revenu, les
familles monoparentales, les enfants, bébés et
femmes enceintes, les personnes seules, les
personnes âgées, les personnes immigrantes ou
nouvellement arrivées, les itinérants et les
personnes éprouvant un problème de santé
mentale. Très souvent, les problématiques que
vivent ces personnes s©entrecoupent.

Les personnes à faible revenu qui peuvent
difficilement défrayer des déplacements en taxi ou
bénéficier des services de livraison, sont plus
susceptibles de vivre des problèmes d©accessibilité
aux épiceries ou aux ressources communautaires.
Une importante portion des personnes ayant
recours aux ressources d©aide alimentaire de Laval
n©a pas de voiture. La gêne et la honte ressentie par
les personnes qui demandent de l’aide alimentaire
sont des obstacles majeurs à l’atteinte de la sécurité
alimentaire.
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Les familles monoparentales vivent plus souvent
sous le seuil de faible revenu. Les parents et les

enfants qui composent ces familles sont
couramment confrontés à l’insécurité alimentaire.
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� �	 � �� 	 �7� � � ����	 �
� � 
 �� %	 � (� � 
� �� �� � � 
�� � � � ��	 �� 	 � ���� 	 �(� �� �	
�	 � 	 � � �� 
� �
�� 	 �10�B>

Les personnes seules vivant sous le seuil de faible
revenu fréquentent régulièrement les ressources
communautaires pour obtenir un repas, mais aussi
pour socialiser et briser leur isolement. Les hommes

seuls de Laval ont besoin d’un lieu d’appartenance,
d’information et d’aide au niveau de la préparation
des repas.
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Les personnes âgées de 65 ans et plus à Laval
sont une population en constante croissance. Elles
sont souvent affectées par des problèmes
d©accessibilité aux épiceries et aux ressources
alimentaires communautaires. L’anxiété chez les

personnes âgées est un problème important. Elles
peuvent s’apercevoir de problèmes de santé ou de
difficultés reliées à l’autonomie, s’isoler et ne pas
demander d’aide par peur d’être placées.
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Les personnes immigrantes peuvent être
affectées par les problèmes reliés au faible revenu,
dont l’insécurité alimentaire. Les nouveaux arrivants

doivent s’adapter aux aliments locaux qui leur sont
proposés. En ce sens, ils peuvent parfois connaître
des difficultés liées à la préparation de ces aliments.
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Les personnes itinérantes dépendent souvent des
soupes populaires et des dépannages alimentaires
d’urgence pour s’alimenter. Les personnes
éprouvant des problèmes de santé mentale sont
souvent en situation financière précaire et peuvent
vivre des contraintes quant à l’accessibilité à de la
nourriture saine. De même, ces personnes ne
possèdent pas toujours les habiletés ou capacités
nécessaires à la préparation des aliments.

Plusieurs initiatives locales sont en place pour aider
ces populations vulnérables. La pauvreté, l©accès à
des logements sociaux, la non-reconnaissance des
formations acquises dans d’autres pays, le manque
d©accessibilité aux moyens de transport, le manque
d©habiletés culinaires, le déplacement des épiceries
à l’extérieur des quartiers où vit la population sont
autant de facteurs qui influencent la sécurité
alimentaire de la population de la région lavalloise.
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 � � � 	 � � 	 �� � �� � 	 �	 � � � � � � 	: � ��� � + � � � � � � � �� � 	 �� � 
 � � � 	 � � 	 �� � �� � 	 �	 � � � � � � 	
� � �� � � � �� � � � �� � �	 � � � � � � � �� � � � � � � � � � �� � �� � � � �� � � � �� � �	 � � � � � � � �� � � � � � � � � � �� � �� � � � �� � � � �� � �	 � � � � � � � �� � � � � � � � � � �� � �� � � � �� � � � �� � �	 � � � � � � � �� � � � � � � � � � �

La liste qui suit indique les organismes et services en lien avec la sécurité alimentaire. Les
coordonnées ainsi que les détails sur les services offerts en lien avec la sécurité alimentaire se
retrouvent à l’annexe III. Il est à noter que ces organismes offrent souvent une variété de services
non-alimentaires qui ne sont pas incluses ci-dessous.
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* Le Centre communautaire Eben-Ezer et Compassion Laval font également de l’aide alimentaire
d’urgence.
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Cet état de situation est une première vue d’ensemble des problématiques de l’insécurité
alimentaire à Laval. À partir de la définition de la sécurité alimentaire, du droit à une alimentation
saine, de situations dans lesquelles une personne ou une famille peut connaître de l‘insécurité
alimentaire ainsi que des impacts que cette insécurité peut avoir sur la santé, des facteurs
influençant la sécurité alimentaire ont été identifiés. Ces facteurs sont : l’accessibilité à de la
nourriture saine, la disponibilité d’aliments à coût raisonnable, le pouvoir d’achat alimentaire, les
habiletés et connaissances permettant de faire des choix alimentaires éclairés et la durabilité du
système agroalimentaire. Notre recherche a tenté d’illustrer l’influence que ces facteurs ont sur la
sécurité alimentaire des Lavallois.

Par la suite, une description des populations à risque de vivre de l’insécurité alimentaire a permis
au CASAL d’avoir une idée plus précise de la manière dont se vit l’insécurité alimentaire à Laval.

Un autre aspect important de cette démarche est la réalisation d’une carte indiquant les
organismes en lien avec la sécurité alimentaire, les épiceries, les fruiteries et les kiosques fermiers
saisonniers du territoire. Celle-ci permet d’un seul coup d’œil d’illustrer les problèmes de
disponibilité et d’accès à la nourriture, en lien avec les niveaux de conditions socio-économiques
de la population. Cet outil, qui s’ajoute aux données recueillies par la recherche, facilite les travaux
du CASAL qui a pour mandat de développer des orientations qui permettront d’établir, par la suite,
un plan d’action favorisant une sécurité alimentaire durable à Laval.

Finalement, le répertoire des organismes et services en lien avec la sécurité alimentaire qui est
inclus dans cet état de situation donne la liste complète des activités favorisant la sécurité
alimentaire à Laval. Les intervenants de la région pourront l’utiliser pour mettre à jour leurs bottins
de référence. Ensuite, recherche a exploré la relation entre le secteur de l’agroalimentaire et la
sécurité alimentaire.

Le CASAL tient à mentionner que des choix ont dû se faire tout au long de cette démarche
concernant le type de données à retenir pour ce premier portrait de la situation de la sécurité
alimentaire à Laval. Plusieurs questions restent actuellement en suspens : quelle est l’offre
alimentaire dans les hôpitaux, les garderies, et les écoles de Laval? Est-ce que le coût des
médicaments pour les personnes à faible revenu affecte leur pouvoir d’achat? D’où vient la
nourriture que l’on retrouve dans la région? Est-ce que l’aménagement du territoire favorise la
sécurité alimentaire des Lavallois?

Il apparaît évident que pour assurer la sécurité alimentaire de l’ensemble de la population
lavalloise, il faut bien saisir comment et à quel degré l’insécurité alimentaire affecte les populations
qui sont vulnérables. L’insécurité alimentaire est un problème complexe, mais son élément
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déclencheur le plus important n’est pas un phénomène nouveau : la pauvreté. Nous croyons que
l’apport des acteurs de tous les secteurs peut parvenir à développer une véritable sécurité
alimentaire durable. À cet égard, le CASAL identifiera des orientations régionales qui rallieront,
nous l’espérons, tous les partenaires concernés par la problématique.

Quant à la DSP de l’ASSS de Laval, elle s’engage à participer à une démarche concertée visant
non seulement l’atteinte d’un degré satisfaisant de sécurité alimentaire mais également avec une
préoccupation supplémentaire de promotion de la santé dans le cadre du programme 0-5-30
Combinaison Prévention. La DSP vise par ce programme l’amélioration des habitudes de vie de
l’ensemble de la population. Dans un contexte d’insécurité alimentaire, le défi est de taille et il est
impératif de tenir compte des conditions socioéconomiques et ethnoculturelles.

En somme, ce sera aux acteurs qui se sentent concernés par l’insécurité alimentaire de s’inscrire
volontairement dans ce mouvement de développement d’une sécurité alimentaire durable. Vous y
êtes tous conviés.
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Programme de subvention de projet en matière de sécurité alimentaire

1. Contexte

Plusieurs études ont démontré que les inégalités sociales dans une société ont un impact
significatif sur la santé et le bien-être de l©ensemble des citoyens. La pauvreté est une
conséquence ultime de ces iniquités et elle constitue un déterminant majeur de la santé et du bien-
être. Au cours des dernières années, on observe la mobilisation d’une plus grande variété
d’acteurs de la société québécoise autour de cette problématique.

En 1992, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) publiait la Politique de la santé
et du bien-être89. Cette politique, actuellement en révision, insiste particulièrement sur l’importance
d’intervenir auprès des clientèles les plus vulnérables et de s’engager davantage dans la lutte
contre les inégalités en matière de santé et de bien-être. Les Priorités nationales de santé publique
(1997-2002)90 s’inscrivent également dans cette perspective.

Le MSSS élabore actuellement le Programme national de santé publique de concert avec les
partenaires de son réseau. Prévu pour l’automne 2002, il assurera la relève des priorités
nationales de santé publique. La préoccupation des inégalités de santé et de bien-être est au cœur
de ce programme. Les approches de développement social et de développement des
communautés y seront reconnues.

À l’automne 2001, une consultation sur les orientations et les perspectives d’action en matière de
lutte contre la pauvreté était réalisée par le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale en vue
de proposer une stratégie gouvernementale de lutte contre la pauvreté. Lors de son dernier
budget, le gouvernement créait une réserve de 100 M $ pour lutter contre la pauvreté. En juin
2001, un montant de 34,8 M $ était accordé en vue de contribuer à la consolidation ou au
développement d’initiatives :

1. de soutien alimentaire aux élèves des écoles secondaires défavorisées, alloué sur trois ans au
ministère de l’Éducation (21 M $);

2. du Club des petits déjeuners du Québec (3,8 M $);
3. de soutien à la sécurité alimentaire au niveau des communautés, alloué au MSSS (10 M $).

Sur la somme de 10 M $, un montant de 200 000 $ a été réservé par le MSSS pour investiguer et
documenter les effets de l’insécurité alimentaire chez les enfants, dans le cadre de l’Enquête
québécoise de nutrition des enfants de 4 ans. Un montant de 20 000 $ est prévu pour assurer le
fonctionnement du comité consultatif sur la sécurité alimentaire pour la durée de son mandat
(2002-2004). Le présent document constitue le cadre de référence du troisième volet en lien avec
les investissements de 9 720 000 $.

2. Définitions

L’alimentation est d’abord un droit reconnu et reconduit dans plusieurs accords internationaux et tel
que stipulé par l’article 25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) qui affirme
que « toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et
ceux de sa famille, notamment en alimentation91 ».

                                                     
+- � ;1;67M90�30�45�� 5178�07�306�� 09: ;206�6<2;5=>��� - - 
 �,�� 5�D<4;7;C=0�30�45�65178�07�3=�I ;01EP790,�� - 
 �D�
- ' � ;1;67M90�30�45�� 5178�07�306�� 09: ;206�6<2;5=>��� - - &�,�! 9;<9;786�157;<15406�30�65178�D=I 4;C=0�� - - &E
 ' ' 
 ,�� ' � �D�
- � � 660AI 480�/ 8189540�306�� 57;<16�� 1;06,��� - $+��� 8245957;<1�=1;: 0960440�306�39<;76�30�4�?<AA0,�597;240�
 � �



"�� � � � � � �� �"

Pour être en situation de sécurité alimentaire, il faut que « toute une population ait accès, en tout
temps et en toute dignité, à un approvisionnement alimentaire suffisant et nutritif, à coût
raisonnable et acceptable aux points de vue social et culturel, que les individus aient un pouvoir
d’achat adéquat et qu’ils aient accès à une information simple et fiable qui confère des habilités et
qui permet de faire des choix alimentaires éclairés92 ».

Cette définition de la sécurité alimentaire s’inspire de celle de l’Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation en 1996 et reflète les nombreuses définitions internationales qui en ont découlé.
Toutes ces définitions présentent la sécurité alimentaire comme un accès à une alimentation
suffisante par des moyens normaux. L’atteinte de la sécurité alimentaire ne peut se faire sans avoir
une vision du développement durable des collectivités; elle repose sur un système agro-alimentaire
viable du point de vue de l’environnement, économiquement efficace et socialement équitable.

Assurer une sécurité alimentaire collective implique que les communautés territoriales soient
engagées dans un processus de développement social. Ainsi, les personnes et les collectivités
s’engagent dans une transformation de leurs conditions de vie (avoir), de leurs potentiels (faire), de
leur participation (interagir) et de leur dignité (être).

Le développement social fait référence à un processus de transformation des relations
d’autonomie et de dépendance entre des personnes ou des collectivités qui génèrent les
conditions pour une plus grande justice, participation et égalité sociales. Il s’articule autour des
axes suivants : amélioration de la qualité des conditions de vie, renforcement du potentiel des
personnes et des communautés et participation plus active à la vie sociale. Le développement des
communautés s’inscrit dans le cadre du développement durable des communautés territoriales
locales, régionales ou nationales.

3. Problématique

L’insécurité alimentaire au Québec est liée avant tout à la pauvreté et surtout à l’extrême pauvreté
qui s’est accrue au cours des deux dernières décennies, tant en nombre de personnes touchées
qu’en intensité. La pauvreté est liée à un ensemble de privations d’ordre matériel, social et culturel.
La pauvreté matérielle (avoir) accompagne souvent la précarité et compromet notamment l’accès à
une alimentation saine. La pauvreté sociale (pouvoir) empêche les gens de jouer un rôle social
valorisant. Elle rend difficile, sinon impossible, l’exercice des droits sociaux et enferme souvent les
personnes dans des rapports d’exclusion. La pauvreté culturelle (savoir) limite l’accès à
l’apprentissage, freinant ainsi l’acquisition de compétences93.Cet ensemble de privations
matérielles, sociales et culturelles rend difficile, sinon impossible, l’exercice des droits sociaux et
enferme souvent les personnes dans des rapports d’exclusion générateurs d’insécurité alimentaire.

Selon les études effectuées tant au Canada qu’au Québec, il apparaît qu’une fraction notable de la
population a un accès limité à une nourriture adéquate et suffisante. Au Canada, près de 10 % de
la population appréhende manquer de nourriture, alors que seulement 22 % de ces personnes ont
recours à du soutien alimentaire94.Selon les résultats de l’Enquête sociale et de santé (1998)
rapportés dans l’étude de Rouffignat et collaborateurs (2001)95 « l’incidence de l’insécurité
alimentaire est relativement élevée puisque 8 % de la population dit éprouver des problèmes liés à
l’insécurité alimentaire, soit par la monotonie non désirée du régime alimentaire, soit par le manque
effectif de nourriture pour les adultes et les enfants ».
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Toujours selon l’Enquête sociale et de santé (1998), l’insécurité alimentaire est une source de
préoccupation pour la santé de ceux et celles qui y sont exposés, puisqu’elle affecte négativement
la perception de la qualité de l’alimentation et de l’état de santé. De plus, elle est associée à un
niveau élevé de détresse psychologique et à un faible niveau de soutien social. Le manque de
nourriture est une manifestation de l’extrême pauvreté bien qu’il puisse aussi affecter des
catégories sociales moins durement défavorisées. Quatre pour-cent (2�B ) des répondants ont
aussi déclaré avoir de la difficulté à offrir des repas équilibrés aux enfants, ce qui est
particulièrement dramatique lorsqu’on sait qu’une alimentation de piètre qualité nuit à la croissance
et au développement de l’enfant à court et à long terme, non seulement au plan physique, mais
aussi au niveau du développement cognitif et de la réussite scolaire.

Selon l’étude de Rouffignat et collaborateurs (2001), parmi les familles avec enfants de moins de
18 ans, en situation d’insécurité alimentaire et participant à des activités alternatives au dépannage
alimentaire :
�  43 % affirment avoir au moins un problème de santé;
�  25 % déclarent souffrir d’un problème de santé physique chronique;
�  37 % disent se sentir déprimés ou anxieux;
�  14 % mentionnent souffrir d’un problème de santé mentale;
�  26 % doivent suivre un traitement ou prendre des médicaments prescrits;
�  36,5 % ont un très faible réseau de soutien social;
�  35 % souffrent de solitude.

Rouffignat et collaborateurs rapportent également que la consommation de médicaments chez les
personnes touchées par l’insécurité alimentaire revêt des proportions alarmantes chez les
personnes ayant recours uniquement à du dépannage alimentaire. En effet, 44 % de ces
personnes doivent suivre un traitement ou prendre des médicaments prescrits, alors que cette
proportion s’établit à 26 % chez celles qui participent à des activités alternatives au dépannage
alimentaire.

4. Actions entreprises en matière de sécurité alimentaire

L’accès physique et économique à une alimentation adéquate découle de choix politiques et d’une
volonté nationale de réduction des inégalités sociales et de santé. C’est dans ce contexte général
que des interventions visant les populations plus vulnérables sont mises de l’avant. Les actions
sont multiples et impliquent une diversité d’acteurs.

Parmi les actions entreprises au Québec, un certain nombre s’organise exclusivement autour du
dépannage alimentaire. Ces initiatives s’articulent notamment autour des banques alimentaires,
des comptoirs de distribution alimentaire, des soupes populaires. Bien que ce type d’aide revête
souvent un caractère d’urgence, il offre une occasion de rejoindre des personnes isolées et peut
favoriser leur intégration sociale. Par ailleurs, l’aide alimentaire est déjà bien établie et distribuée
dans un large réseau soutenu par la société civile. Elle répond aux situations d’urgence dans
lesquelles les personnes démunies se retrouvent.

Pour pallier à cette action de nature ponctuelle, de nouvelles approches dites alternatives ont
émergé du milieu communautaire. Les cuisines collectives sont nées en 1985 de l’initiative de trois
femmes qui ont mis en commun leur savoir-faire pour produire ensemble des repas sains et
économiques. Ces approches dites alternatives misent sur le développement du potentiel des
personnes, de l’entraide et de la solidarité; de même que sur la participation à la vie collective pour
une citoyenneté active. Les alternatives au dépannage alimentaire sont souvent associées à des
activités telles que les cuisines collectives, les groupes d’achats, les jardins collectifs. En outre,
certains organismes offrent, dans le cadre de ces interventions, des démarches de formation et
d’insertion à l’emploi. Le développement de ces alternatives d’aide alimentaire a modifié l’approche
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de plusieurs banques alimentaires, lesquelles les ont intégrées à leur mission en les ajoutant à
leurs activités. D’autres ont collaboré à leur mise sur pied et leur promotion en lien avec la sécurité
alimentaire.

D’autres initiatives mettent l’accent sur des démarches de concertation locale ou régionale via des
tables regroupant différents secteurs, notamment la santé et les services sociaux, l’emploi et la
solidarité sociale, les municipalités, le milieu communautaire, le milieu scolaire, le secteur de
l’alimentation. Ces démarches visent à développer une vision commune des besoins et solutions
en matière de sécurité alimentaire, à favoriser la complémentarité des actions et la mise en œuvre
de stratégies structurelles de développement de la sécurité alimentaire. Ces processus de
mobilisation revêtent un caractère aussi important que les actions directes en sécurité alimentaire.

Pour agir plus efficacement sur la réduction des inégalités de santé et bien-être, l’ensemble de ces
initiatives et d’autres innovations en matière de sécurité alimentaire doivent s’inscrire dans une
approche plus globale axée sur le développement social et des communautés.

Le développement d©une plus grande sécurité alimentaire au sein des collectivités locales et
régionales repose notamment sur les éléments suivants :
�  l’évaluation des besoins et des interventions de soutien alimentaire;
�  la concertation et la collaboration des intervenants;
�  le soutien à des projets de développement durable;
�  la sensibilisation et la conscientisation de la collectivité96.

5. Buts et objectifs visés par le programme de subvention de projet

Le but de ce programme de subvention est de contribuer au développement de la sécurité
alimentaire au Québec.

Ainsi, en conformité avec les définitions et les principes de ce cadre de référence, les objectifs
visent à favoriser le développement ou la consolidation :
�  de projets en sécurité alimentaire dans l’optique du développement social et des communautés
�  de concertation locale et régionale en matière de sécurité alimentaire.

6. Principes directeurs liés au développement de projets

L’ensemble des initiatives doit être issu de processus de concertation locale ou régionale
favorisant ainsi une mobilisation intersectorielle autour de la sécurité alimentaire. Les actions
doivent refléter les besoins identifiés par la communauté et démontrer un potentiel de
développement durable.
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Les initiatives qui seront mises de l’avant doivent favoriser :
�  la responsabilisation et la participation sociale;
�  le développement du potentiel des personnes;
�  la valorisation des ressources et des acquis locaux.

Elles doivent contribuer à enrichir :
�  les compétences;
�  l’autonomie;
�  le pouvoir de décision des participants dans la communauté locale.

Chaque région doit se prévaloir d’un processus de concertation intersectorielle pour établir les
orientations régionales en matière de sécurité alimentaire et assurer le soutien aux initiatives
locales. Les projets présentés doivent être issus d’un processus de concertation intersectorielle.

7. Paramètres de gestion

Pour mieux s’adapter aux caractéristiques propres à chacune des régions, la gestion du
programme de subvention de projet en matière de sécurité alimentaire est décentralisée dans
chacune des régies régionales de la santé et des services sociaux, par l’intermédiaire de leur
direction de santé publique. Chaque direction de santé publique définit, en collaboration avec les
acteurs de la concertation régionale, les modalités d’application du programme en respectant le
cadre de référence national. Les projets devront être présentés selon ces modalités régionales.

�  Organisations admissibles au financement

Sont admissibles au financement les organismes communautaires reconnus officiellement par les
régies régionales de la santé et des services sociaux. Une adaptation pourra cependant être
apportée au contexte des régions nordiques. Ainsi, toute concertation et les projets issus de
concertation devront identifier un organisme fiduciaire admissible au financement. Par le biais des
régies régionales et de leur direction de santé publique, des sommes ne pouvant excéder 10 % de
l’enveloppe budgétaire régionale pourront être consacrées au volet évaluatif et à la diffusion
des résultats.

�  Types de projets admissibles

Il appartient à chaque régie régionale de préciser la part relative de l’allocation budgétaire à
chaque type de projets, compte tenu de son contexte et de sa dynamique particulière. En
conformité aux définitions et principes énoncés précédemment, sont admissibles le développement
ou la consolidation :
1. d’initiatives et de projets de sécurité alimentaire pour et avec les communautés;
2. de processus de concertation et de mobilisation des communautés à l’échelle régionale et/ou

locale qui visent le développement durable de la sécurité alimentaire (
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En soutien à ces deux types de projets, sont également admissibles :
3. les démarches de diagnostic pour une connaissance de la dynamique du milieu, des besoins

de la communauté et des solutions qui permettraient d’y répondre,
4. les démarches évaluatives en vue d’apporter progressivement les ajustements nécessaires

aux projets qui seront mis en place et de mieux outiller les acteurs concernés sur les façons de
faire.
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�  Frais admissibles

Selon les normes et pratiques de gestion du ministère de la Santé et des Services sociaux, les
frais admissibles concernent les salaires, les avantages sociaux, la part de l©employeur, les frais de
déplacement, les fournitures de bureau ainsi que les autres dépenses favorisant la participation
des populations visées aux projets. Les subventions accordées ne constituent pas un financement
de base pour les organismes communautaires.

Les frais non admissibles sont les frais d©administration, de loyer et d©acquisition d©équipement.
Chaque région définit plus en détail l’admissibilité ou non de certaines autres dépenses.

8. Budget 2002-2003 et années subséquentes

Le budget global de ce programme de subvention est de 9 720 000 $. La répartition budgétaire
entre les 18 régies régionales a été définie par le MSSS.

�  Exercice financier 2002-2003

Les crédits associés au programme de subvention pour l’année 2002-2003 s’élèvent à un montant
de 3 160 000 $. Les subventions devront être engagées avant le 31 mars 2003 avec la possibilité
d’échelonner la réalisation des projets jusqu’à décembre 2003.

�  Exercices financiers subséquents

Sous réserve des crédits octroyés au MSSS pour les années subséquentes, les montants alloués
pourront s’élever à un montant de 6 560 000 $. Dès que possible, le MSSS confirmera ces
montants.

9. Reddition de comptes

Une reddition de comptes sera demandée à la fin de chaque année financière présentant la liste
des projets sélectionnés, les montants attribués et les résultats obtenus. Un formulaire sera
acheminé à chaque agence (DSP) en vue de fournir les informations pertinentes pour chacun des
types de projets financés (initiatives de sécurité alimentaire, concertation et démarches
évaluatives). Chaque agence précisera un mécanisme de reddition de comptes. Un rapport annuel
devra être déposé au MSSS, présentant les informations pertinentes pour chacun des types de
projets financés.

10. Responsabilités du MSSS, du réseau de santé publique et des organismes
communautaires

Seules les responsabilités du MSSS et de son réseau de santé publique sont présentées dans
cette section comte tenu qu’il est le mandataire de ce programme de subvention. Les principales
instances concernées par le développement et la mise en œuvre de projets de développement
durable en sécurité alimentaire se retrouvent dans les communautés. Il appartient aux acteurs des
concertations locale et régionale de préciser leur contribution.

Le MSSS, en collaboration avec le groupe de travail en sécurité alimentaire :
�  détermine les orientations;
�  élabore un cadre de référence;
�  soutient les directions de santé publique aux différentes étapes du programme;
�  favorise le partage d’informations entre les différentes régions.



"�� � � � � � �� �"

Le MSSS :
�  anime le comité consultatif en sécurité alimentaire et élabore le matériel requis à cette fin,
�  définit la répartition de l’allocation budgétaire par région;
�  procède à la distribution de l’allocation budgétaire au sein des régies régionales (� 
� � � �
	 
 � � � �

� � 
 �� �%� � �
' � � );
�  demande un suivi auprès des directions de santé publique sur la mise en application du

programme à différentes étapes;
�  élabore l’outil de reddition de comptes en fonction des objets identifiés dans le cadre de

référence;
�  intègre les analyses résultant des exercices régionaux de reddition de comptes et en informe

les autorités ministérielles concernées, le comité consultatif en sécurité alimentaire et la Table
de concertation nationale en promotion et en prévention;

�  analyse les possibilités de pérennité de financement et fait les recommandations nécessaires.

La Table de concertation nationale en promotion et en prévention (TCNPP) :
�  Prend connaissance des travaux du groupe de travail sur le dossier de la sécurité alimentaire,

fait des recommandations sur l’actualisation des mesures proposées.

Les agences de la santé et des services sociaux (directions de santé publique) :
�  coordonnent le dossier au niveau régional;
�  établissent ou consolident un mécanisme de concertation intersectorielle au niveau régional;
�  mobilisent les acteurs régionaux;
�  définissent les modalités d’application du programme et le processus de sélection de projets;
�  sélectionnent les projets à mettre en œuvre et en assurent le suivi;
�  procèdent à l’allocation des fonds aux projets retenus;
�  fournissent au MSSS l’information requise et pertinente au suivi du dossier;
�  gèrent la collecte de données requises pour l’exercice de reddition de comptes et les

transmettent aux autorités de la régie régionale et du MSSS.

Les CLSC :
�  assurent une représentation à la concertation régionale;
�  mobilisent les acteurs locaux autour de la sécurité alimentaire.

Les organismes communautaires :
�  contribuent à la concertation locale et régionale;
�  peuvent présenter des projets pour financement;
�  contribuent à la réalisation des projets sélectionnés.

Ce cadre de référence a été développé par les membres du groupe de travail en sécurité
alimentaire :
�  Danielle Beaudin
�  Lise Bertrand
�  Lise Dubois
�  Gilles Duquette
�  Gertrude Lavoie
�  Céline Morrow
�  Martine Pageau
�  Raquel Rivera
�  Joël Rouffignat
�  Pascal Soucy
�  Louise Therrien





Annexe II :  Enquête sur  l a santé dans
les  co l l ec t i v i tés  canad iennes  (ESCC), 2003
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Annexe III :  Organ ismes , f ru i ter ies , ép icer ies  et
k iosques  fermiers  apparaissant  sur  l a car te

rég ionale de la d i spon ib i l i t é al imentai re de Laval
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Organismes

1. AGAPE 10. La Parentèle
2. APADHL 11. La Soupière
3. BAAF 12. Maison de la famille de Laval-Ouest
4. Centre communautaire Val-Martin 13. Maison de la famille de St-François
5. Centre de bénévolat de Laval 14. Maison de quartier de Fabreville (La)
6. CISEP 15. Relais communautaire Pont-Viau
7. CATAL 16. Relais du quartier de Saint-Vincent-de-Paul
8. Enfant d’Abord 17. Partage Saint-Maxime
9. Entraide Pont-Viau/Laval-des-Rapides 18. Ferme Jeunes au travail
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Épiceries Adresse

Club Entrepôt Provigo 1005, boul. Curé-Labelle

Entrepôt Costco 2999, autoroute Laval

Le Grand Marché 3699, autoroute Laval Ouest

Hawaï Supermarché 4609, chemin du Souvenir

IGA Extra - Daigle 2137, boul. Curé-Labelle

IGA Extra - Famille Duchemin 515, boul. Curé-Labelle

IGA Extra - Marché d©alimentation Crevier 550, autoroute Chomedey

IGA - Alimentation Lumi 4411, boul. de la Concorde Est

IGA - Alimentation Mario St-Denis 307, boul. Cartier Ouest

IGA - Marché des Oiseaux 380, boul. Curé-Labelle

IGA - Marché St-Saens 6235, boul. des Laurentides

IGA - Quintal et Frères 4805, boul. Arthur-Sauvé

IGA - Marché Hébert-Sénécal 5895, boul. Val-des-Brises

IGA René Laliberté 3557, boul. Dagenais Ouest

Intermarché Bellerose 134, boul. Bellerose Est

Loblaws Concorde 1950 boul. de la Concorde Est

Loblaws St-Martin 3500, boul. St-Martin Ouest

Marché Adonis 705, boul. Curé-Labelle

Marché Allaire 48, boul. Clermont, H7N 2Z2

Marché des Antilles 1825, boul. de Laurentides

Maxi - Fabreville 444, boul. Curé-Labelle

Maxi - Samson 4600, boul. Samson

Maxi - St-François 8475, rue Chartrand

Maxi & cie - Vimont 2090, boul. des Laurentides

Métro - Duvernay 3200, boul. de la Concorde Est

Metro - Fabreville 3375, boul. Dagenais Ouest

Métro - Marché de la Concorde 155, boul. de la Concorde Est

Métro - Marché Denigil 555, boul. Samson

Métro - Marché Dépatie 1100, boul. de l©Avenir

Métro - Marché Dunn 1904, boul. des Laurentides

Métro - Marché J.-C. Messier 5000, boul. des Laurentides

Métro - Marché Noël Allard 180, boul. Curé-Labelle

Métro - Marché Perrier et Martel 6155, boul. Arthur-Sauvé

Provigo - Alimentation R. Denis 255, boul. de la Concorde Ouest

Provigo - Concorde 3595, boul. de la Concorde Est

Provigo Norman Girard 1855, boul. René-Laennec

Super C - Concorde 4400, boul. de la Concorde Est

Super C - Fabreville 3850, boul. Dagenais Ouest

Super C - Labelle 2425, boul. Curé-Labelle

Super C - Ste-Dorothée 1110, autoroute Chomedey

Supermarché Mourelatos 4919, rue Notre-Dame

Marché Kabul 1220, boul. Curé-Labelle

Marché Bellerive 45 Lévesque Est

Marché 440 3535, autoroute Laval Ouest
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Fruiteries Adresse

Au toit bleu fruits et légumes 4280, boul. St-Martin Ouest

Fruiterie Bamyan 4311, boul. Notre-Dame

Fruiterie du 440 3535, autoroute Laval Ouest

Fruiterie la Pastèque 148, boul. Ste-Rose Est

Fruiterie Pimento 241-A, boul. Samson

Fruitier d©Auteuil 5555, boul. des Laurentides

La Fruitière 3319, boul. de la Concorde Est

Octofruits 3571, boul. Dagenais Ouest

Marché Anka 450, boul. de la Concorde Ouest

Sami fruits 409, boul. Curé-Labelle
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Kiosques fermiers Adresse

Richard Roger 139, rue Principale

Kiosque Grover 415, rue Principale

Ferme Grover 7360, boul. Saint-Martin Ouest

La Vielle Ferme 763, rue Principale

Ferme Sainte-Dorothée/L©Étable du terroir 1125, rue Bastien

Ferme Roger Marineau 1270, rue Principale

La Maison de Légumes Gérald Nadon 585, Rang Saint-Antoine

Les Entreprises Qualité de vie/Bio-ferme Laval 573, rang Saint-Antoine

Quelques Arpents de fruits 423, rang Saint-Antoine

Le panier nature 900, avenue des Bois

Ferme Grover 700, avenue des Bois

Ferme Marineau 4456, boul. Dagenais Ouest

Ferme Denis Vaillancourt 4154, boul. Dagenais Ouest

Serre Francine et Gilles Lacroix/Kiosque des ancêtres 3380, boul. Ste-Rose

Paul Demers 398, boul. Dagenais Ouest

Rucher des Terrasses, 283, avenue des Terrasses

Ferme D&M Sauriol 3150, boul. des Mille-Îles Est

Jacques Berard 4245, boul. des Mille-Îles Est

Ferme aux vieux chênes de Laval 2, rue Panorama

Marcel Renaud boul. Marcel-Villeneuve/ Montée du Moulin

Mathieu Bastien boul. Marcel Villeneuve/ Montée Masson

Ferme F. Turcot et fils 7205, avenue des Perron

Ferme D©Auteuil/ Chez Vaillancourt (Délices d©Agathe) 3155, ave des Perron

Marc Gibouleau 3675, avenue des Perron

Au jardin fleuri/ Serres Francine 2985, avenue des Perron

Ferme Lortie 2100, avenue des Perron

Kiosque Leblanc 2175, avenue des Perron

Au Bien Frais 1600, Montée Saint-François

Verger N. Bolduc et Fille 4305, rang du haut-Saint-François

Kiosque Dagenais 4235, Rang du haut-St-François

Jeunes au Travail 2595, rang du Haut-Saint-François

Fraisière Agathe Ménard 3983, rang de Saint-Elzéar Est

Récoltes Lemieux 2610, rang Saint-Elzéar Est

Gérard Monette 90, chemin de l©Équerre

Ferme FLG Boul. Daniel-Johnson/Saint-Elzéar Ouest

Serres François Haeck 3579, boul. Saint-Elzéar Ouest

Ferme Ouimet 275, boul. Saint-Martin Ouest

Ferme Bigras et Filles 3005, boul. du Souvenir

Kiosque Chartrand 2865, boul. du Souvenir

Fermes Jean-Claude Haeck 4500, boul. Saint-Martin Ouest

Kiosque Réal Marineau Boul. Samson97

Boivin, Jean-François 5955, avenue des Perrons

Cloutier, Albert 406, Boul. Ste-Rose

Ferme Québécoise (marché aux puces) 1550, boul. Daniel-Johnson

Pilon, Fernand 1267, Bord-de-l’eau

Lepage et Morrisson (marché aux puces) 1550, boul. Daniel-Johnson

Les habitants de la Concorde 61, boul. de la Concorde Est

Plante, Jacques 596, rue Principale, Ste Dorothée

Marché 440 3535, autoroute Laval Ouest
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Annexe IV :  Programme d ’aide al imentai re
en mi l i eu  sco lai re
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Les petits-déjeuners du Québec à Laval, 2006 :

Nom de l©école Nombre d©élèves servis

Curé-Paquin 49

St-Pierre 30

Le Tandem 53

St-Martin 77

Les Quatre-Vents 97

Mgr Laval (pavillon Quatre-Vents) 63

St-Paul 183

St-Norbert 99

Raymond 157

Total : 808

Les déjeuners collations du Centre de bénévolat de Laval, 2005

Nom de l©école Nbre d©élèves
servis

Nbre de
jours

Alphonse-Desjardins 50 3

Crestview 25 3

Du Bois Joli 125 3

Fleur de Vie 65 3

Harmonie (L’) 115 2

Jean-XXIII 40 2

Jean-Piaget 83 3

Léon-Guilbault 175 3

Marcel-Vaillancourt 125 2

Monseigneur-Laval 50 3

Mont-de-La Salle 250 3

Notre-Dame (Projet Petits tourbillons) 50 3

Quatre-Vents (Les) 100 2

Sainte-Béatrice-Le refuge 48 3

Sainte-Cécile 125 3

Sainte-Marguerite 50 2

Saint-Gérard 100 3

Saint-Gilles 125 3

Saint-Julien 75 3

Simon-Vanier 20 2

Tandem (Le) 20 3

Total : 1816 élèves





Annexe V :  Réper to i re des  organ ismes  et  des  serv i ces
en l i en  avec  la sécur i té al imentai re
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Organisme ou Établissement Services en lien avec la sécurité alimentaire Quartier

AGAPE
3950, boul. Notre-Dame Ouest
Laval (Québec) H7W 1S7
Tél. : 450-686-4333

Banque alimentaire
Comptoir alimentaire
Paniers de Noël

Chomedey

Bureau d’aide et d’assistance familiale
de place Saint-Martin
1856, rue Dumouchel, bureau 101
Laval (Québec) H7S 1J8
450-681-9979

Cuisine collective :
Les mardis et mercredis aux 2 semaines.
Coût : 2.50$/bouche pour 3 repas différents.

Chomedey

Centre communautaire Val-Martin
828, 79e Avenue
Laval (Québec) H7V 3J1
Tél. : 450-973-8787

Comptoir alimentaire : vendredi de 9h00 à 10h30
Comptoir alimentaire (pour jeunes): du lundi au
dimanche 8h30-21h30, gratuitement
Repas collectifs : occasionnels
Paniers de Noël
Bons d’achats 
Jardin communautaire
Cuisines collectives
Autres : Ateliers de purée maison

Chomedey

Centre d©intégration sociale et
professionnelle (CISEP)
4415, boul. Notre-Dame, local B-81
Laval (Québec) H7W 1T7
Tél. : 450-978-7107

Magasin communautaire : sur demande
Repas collectifs : de 7h30-19h00
Déjeuners à 1.50$, dîners et soupers à 2,50$.
Style resto populaire.

Chomedey

Enfants D’Abord
3781, boul. Lévesque Ouest
Laval (Québec) H7V 1G5
Tél. : 450-681-1154

Comptoir alimentaire : appeler avant de se présenter.
Petits-déjeuners dans les écoles
Jardins communautaires
Autre : Atelier de congélation d©aliments

Chomedey

Partage St-Maxime
3700, boul. Lévesque Ouest
Laval (Québec) H7V 1E8
Tél. : 450-973-4242

Comptoir alimentaire : lundis et mercredis à 11h00.
Écoute et l’accueil, dans le cadre de la pastorale
sociale de l’église Saint-Maxime.  Autres projets en
vue.

Chomedey

Télé-bénévoles Inc.
435, boul. Curé-Labelle, bureau 107
Laval (Québec) H7V 2S8
Tél. : 450-681-4240

Repas collectifs :
Les mercredis et jeudis. Carte de membre annuel de
10$, 5$ le repas complet.
Popote roulante

Chomedey

Jeunes au Travail
2595, rang du Haut St-François
Laval (Québec) H7E 4P2
Tél. : 450-661-1251

Autres : Culture maraîchère biologique et kiosque
Ateliers écologiques
Cuisine communautaire et restaurant
Travail de réinsertion sociale pour jeunes en difficulté.

Duvernay

Popote Roulante Duvernay
755, rue Roland Forget
Laval (Québec) H7E 4C1
Tél. : 450-669-1359

Popote roulante Duvernay

Au jardin de la famille de Fabreville inc.
3867, boul. Ste-Rose
Laval (Québec) H7P 1C8
450-622-9456

Cuisines collectives :
Une fois par mois à 3$ pour 5 repas. Ouvert à tous.

Fabreville

Comité d©animation du troisième âge de
Laval (CATAL)
725, Montée Montrougeau
Laval (Québec) H7P 3M1
Tél. : 450-622-1228

Repas collectifs :
Les mardis et jeudis, 2 à 3$ de septembre à juin.
Cuisines collectives

Fabreville

Maison de quartier de Fabreville (La)
3031, boul. Dagenais
Laval (Québec) H7P 1T4
Tél. : 450-625-5453

Comptoir Alimentaire
Cuisines Collectives : pour jeunes parents, allergies
alimentaires, etc.

Fabreville

Popote Roulante St-Ferdinand
3250, rue Esther
Laval (Québec) H7P 4X3
Tél. : 450-625-5298

Popote roulante Fabreville

Centre communautaire le rendez-vous
des aînés de Laval
10, rue Proulx Ouest
Laval (Québec) H7N 1N3
Tél. : 450-667-8836

Repas collectifs : 3 fois par semaine, les lundis,
mercredis et vendredis à $3.50/personne pour les
membres, et $5.50 pour les non membres.

Laval-des-Rapides
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Organisme ou Établissement Services en lien avec la sécurité alimentaire Quartier

Centre d©Entraide et de services
communautaires du Marigot
260 Ave Cartier Ouest
Laval (Québec) H7N 6K7
Tél. : 450-668-5375

Repas collectifs :
Repas de midi et du soir fournis aux résidants de la
maison du Marigot à 4$ (la première de la journée est
gratuite), et aux visiteurs à 5$ le repas 7
jours/semaine.
Popote roulante

Laval-des-Rapides

La parentèle de Laval
103, Montée du Moulin
Laval (Québec) H7N 3Y7
Tél. : 450-662-9835

Comptoir alimentaire
Magasin communautaire
Cuisines collectives : une cuisine désignée aux
papas.
Autre : Ateliers de nutrition

Laval-des-Rapides

Aide aux personnes âgées,
défavorisées ou handicapées de Laval
(APADHL)
2388, 35e Avenue
Laval (Québec) H7R 3P4
Tél. : 450-627-4641

Comptoir alimentaire :
Jeudis entre 13h-16h00 ou sur demande en tout
temps à 6$ la boîte.
Ateliers de cuisine : pour personnes handicapées

Laval-Ouest

Maison de la famille de Laval-Ouest
7190, 21e Avenue
Laval-Ouest (Québec) H7R 3G8
Tél. : 450-962-3367

Cuisines collectives
Autre : Ateliers des boîtes à lunch.

Laval-Ouest

Groupe d©entraide La Rosée
5505, boul. Dagenais Ouest
Laval (Québec) H7R 1M1
450-962-9971

Comptoir alimentaire : sur demande
Popote roulante
Traiteur communautaire

Laval-Ouest

Centre communautaire Coumbite
de Laval
111, boul. des Laurentides, bureau 220,
Laval (Québec) H7G 2T2
Tél. : 450-662-9771

Paniers de Noël
Repas collectifs : pour aînés Haïtiens
Autres : Ateliers sur l’alimentation et la santé

Pont-Viau

Centre des Femmes de Laval
504, rue Cousineau
Laval (Québec) H7G 3K1
Tél. : 450-629-1991

Cuisines collectives Pont-Viau

Entraide Pont-Viau/Laval-des-Rapides
664, rue St-André
Laval (Québec) H7G 3A5
Tél. : 450-663-8039

Comptoir alimentaire : au besoin
Paniers de Noël
Cuisine collective : repas rapides à coût symbolique
Autre : Kiosque de fruits et de légumes des
producteurs locaux une journée par semaine toute
l’été

Pont-Viau

Relais communautaire de Pont-Viau
111, boul. des Laurentides
Laval (Québec) H7G 2T2
Tél. : 450-668-8727

Comptoir alimentaire : mardis et vendredis
Soupe et sandwich disponibles gratuitement en tout
temps.
Repas collectifs : à coût minime. Soupe et sandwich
disponibles gratuitement en tout temps.
Cuisine collective : Écono-Bouffe
Popote roulante

Pont-Viau

Sida-vie Laval
90, boul. Lévesque Est
Laval (Québec) H7G 1B9
Tél. : 450-669-3099

Comptoir alimentaire
Repas collectifs : 1 fois par mois

Pont-Viau

Travail de rue de l’Île de Laval Inc.
(T.R.Î.L.)
106, boul. de la Concorde Est
Laval (Québec) H7G 2B9
Tél. : 450-662-6444

Comptoir alimentaire : sur demande
Bons d’achats alimentaires
Repas collectifs
Cuisines collectives
Autres : Information sur l©innocuité des aliments, la
nutrition

Pont-Viau

Popote roulante Sainte-Rose
219, boul. Ste-Rose
Laval (Québec) H7L 1L7
Tél. : 450-625-1963

Popote roulante Sainte-Rose

Soupière Ste-Rose
219, boul. Sainte–Rose
450-625-1963

Repas collectifs: lundis et mercredis 11h00-11h45.
Gratuit.

Sainte-Rose
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Organisme ou Établissement Services en lien avec la sécurité alimentaire Quartier

Maison de la famille de Saint-François
8190, boul. Lévesque Est
Laval (Québec) H7A 1V4
Tél. : 450-665-6510

Cuisine collective :
Une fois par mois le mardi de 13h à 15h et le jeudi de
9h à 13h30, 2$ par membre de la famille.

Saint-François

Popote Roulante Saint-Noël-Chabanel
8560, rue de l’Eglise
Laval (Québec) H7A 1K9
Tél. : 450-665-4275

Popote roulante Saint-François

Association pour aînés Résidant à
Laval
4901, rue Saint-Joseph
Laval (Québec) H7C 1H6
Tél. : 450-661-5252 ou 2497

Cuisines collectives : pour femmes de 50-69 ans
Cours de cuisine : pour hommes
Autres : Accompagnement transport et
approvisionnement à l©épicerie des 70 ans et plus
Rencontres intergénérationnelles dans les cuisines
collectives
Dîners communautaires mensuels pour les membres.

Saint-Vincent-de-Paul

Bonjour Aujourd’hui et après
4901, rue Saint-Joseph
Laval (Québec) H7C 1H6
Tél. : 450-6716

Popote roulante Saint-Vincent-de-Paul

Relais du quartier de St-Vincent-de-
Paul
1111, Place Jean-Eudes-Blanchard
Laval (Québec)  H7L 1T1
Tél. : 450-664-4711

Comptoir alimentaire :
Du lundi au vendredi de 9h-12h et de 13h-16h
Cuisine collective : coût symbolique

Saint-Vincent-de-Paul

Maison de quartier Vimont
1747, rue Lavoie
Laval (Québec) H7M 2N1
Tél. : 450-662-0580

Cuisine collective
Autres : Mesure alimentaire scolaire : Collations aux
enfants matin et après-midi, pour 0,50$.

Vimont

Service bénévole d©entraide Vimont-
Auteuil
2287-B, rue Aladin
Laval (Québec) H7K 2T6
Tél. : 450-662-1341

Repas collectifs :
Mardis et jeudis à 12h00 pour 4$.
Popote roulante et repas surgelés du lundi au
vendredi à 2,50$

Vimont

Centre de bénévolat de Laval
1870, rue. Michelin
Laval (Québec) H7L 3A5
Tél. : 450-681-6164

Banque alimentaire régionale
Comptoir alimentaire : sur demande.
Paniers de Noël pour la région
Mesure alimentaire : petit déjeuners collations pour
les écoles de la région

Régional

Groupe d©entraide en santé mentale de
Laval (CAFGRAF)
126 boul. des Laurentides
Laval (Québec) H7G 2T3 (plusieurs
centres de service)
Tél. : 450-668-6432

Repas collectifs : Occasionnels
Autre : Dépannages alimentaires au besoin

Régional

Bureau d’urgence sociale
664. rue Saint-André
Laval (Québec) H7G 3A5
Tél. : 450-662-4595

Bons d’achats alimentaires :
Pour personnes en attente de chèques d’assistance
sociale seulement.

Régional

Autres organismes régionaux 

Association des Popotes Roulantes de Laval
1600, rue Robinson, bureau 206
Laval (Québec) H7W 2W4
Tél. : 450-688-6490

Table de Concertation régionale en aide alimentaire de Laval


